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SYNTHESE DES TRAVAUX D'AUDIT 
 

Le présent rapport est relatif à la revue de la conformité des procédures de passation 
et d’exécution des marchés conclus au titre de l’exercice 2013 par le Centre 
Hospitalier Régional El Hadji Ibrahima NIASS de Kaolack (CHREIN), conformément 
aux exigences des termes de référence de la mission que l'Autorité de Régulation des 
marchés publics (ARMP) a bien voulu confier au Groupement GMS/SSPM.  
 
La mission a pour objectif principal de vérifier la conformité du processus de 
passation et d’exécution des marchés conclus au cours de la période de référence par 
les autorités contractantes du Groupe II, afin de s'assurer que: 
 

 les marchés attribués au cours de la période sous revue ont été passés de 
manière transparente et régulière conformément aux dispositions du Code des 
Marchés Publics et que la mise en œuvre de ces procédures ne comporte pas 
d’anomalies significatives ; 

 l’exécution financière est effectuée conformément aux dispositions 
contractuelles et à la règlementation en vigueur ; 

 les procédures de contrôle de la matérialité des transactions et de suivi de leur 
exécution physique sont adéquates et permettent de s’assurer de la réalisation 
des marchés conformément aux prescriptions techniques et aux normes 
prévues. 

 
Au terme de cette mission, nous avons établi un certain nombre de constats relatifs 
au dispositif institutionnel de chaque structure mais aussi à chaque marché ciblé 
selon un processus d’échantillonnage aléatoire développé dans notre méthodologie. 
 
En ce qui concerne le CHREIN, nous vous présentons ci-après la synthèse de nos 
constats et les recommandations qui en découlent : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

Tableau récapitulatif des constats et recommandations pour le CHREIN KL 
 
 

N° CONSTATS RECOMMANDATIONS Observations du CHREIN Commentaires du 
Cabinet 

A Dispositif institutionnel lié à l'organisation et à l'environnement de la passation des marchés 

1 Rapports trimestriels : 
Les rapports trimestriels sur les 

marchés publics 2013 que la 

Cellule des Marchés devait 

établir conformément à l’arrêté 

N°11 586 du 28/12/07 pris en 

application de l’article 35 du 

Code des marchés publics relatif 

aux cellules de passation des 

marchés des autorités 

contractantes n’ont pas été 

produits. 

Veiller à élaborer et à 
transmettre les rapports 
trimestriels à l'ARMP et à la 
DCMP conformément à la 
législation. 

La cellule des marchés du 
Centre Hospitalier régional El 
Hadji Ibrahima NIASS de 
Kaolack va se conformer aux 
dispositions de l’arrêté n°11 
586 du 28/12/07 pris en 
application de l’article 35 du 
code des marchés pour établir 
les rapports trimestriels sur 
les marchés publics pour les 
exercices à venir. 

 

Le Cabinet prend acte. 

2 Rapports annuels :  
Le rapport annuel sur les 
marchés publics 2013 que la 
Cellule des Marchés devait 
établir avant la date du 31 Mars 
2014, conformément à l’article 
143 du Code des Marchés 
Publics, n’a pas été produit. 
 
 

Veiller à élaborer et à 
transmettre le rapport annuel à 
l'ARMP et à la DCMP 
conformément au CMP. 

La cellule des marchés du 
Centre Hospitalier régional El 
Hadji Ibrahima NIASS de 
Kaolack s’engage à produire 
les rapports annuels sur les 
marchés publics avant le 31 
mars de chaque année 
conformément à l’article 143 
du code des marchés. 

Le Cabinet prend acte. 
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3 Archivage des dossiers: 
l'archivage des pièces liées aux 
marchés n’est pas exhaustif. En 
effet, la cellule n’archive pas 
toutes les pièces liées aux 
marchés (Procès-verbaux de 
réception, factures, copies des 
paiements, etc.)   

S'approprier les instructions 
contenues dans le manuel de 
classement et d’archivage des 
documents de passation des 
marchés publics  élaboré et 
diffusé par l’ARMP pour une 
bonne tenue des dossiers de 
marché et un classement 
exhaustif des pièces de marché. 

La cellule des marchés du 
Centre Hospitalier a toujours 
archivé les pièces relatives 
aux processus de passation, 
d’évaluation et d’attribution 
des marchés mais les pièces 
inhérentes aux processus de 
réception des factures et 
copies de paiement étaient 
jusque-là détenues par le 
service de l’agence comptable. 

La cellule va faire la requête 
auprès dudit service pour 
disposer l’ensemble des pièces 
ci-dessus citées. 

Le Cabinet prend acte. 

4 Registre de Marchés : 
Le CHREIN ne disposait pas de 
registre de marché pour la 
gestion 2013. 
 

Mettre en place un registre des 
marchés conformément à 
l’article N°67-3 du Code des 
Marchés Publics. 

La Cellule des marchés 
s’évertuera à disposer d’un 
registre de marchés. 

 

Le Cabinet prend acte. 

5 Commission de réception 
Le CHREIN ne dispose de 
commission  de réception des 
matières pour les marchés 
conclus pour la gestion 
budgétaire 2013 en violation des 

Mettre en place une commission 
de réception conformément à la 
législation en vigueur. 

Le défaut de ne pas fournir la 
note portant composition de la 
commission de réception de 
produits ou services constitue 
certes un manquement mais 
les membres de cette 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 



9   

9 
CHREIN - Revue indépendante de la passation des marchés de 2013 
Rapport Final  
--------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

dispositions du décret n° 2007 – 
434 abrogeant et remplaçant les 
articles 5, 7, 13, 9 alinéas 3 et 4 et 
20 du Décret N°81 -844 du 20 
août 1987 relatif à la comptabilité 
des matières appartenant à l’Etat, 
aux Collectivités Locales et aux 
établissements publics modifié. 

commission sont bien cités 
sur tous les procès-verbaux de 
réception et bordereau de 
livraison au cours de 
l’exercice 2013. 

 

B Constats spécifiques aux marchés examinés 

 Marchés conclus par appel d'offres ouverts: 

6 Non matérialisation de la 
transmission du procès-verbal 
d’ouverture des plis aux 
soumissionnaires, en violation 
de l’article 67-4 du CMP 

Veiller à transmettre le PV 
d’ouverture des plis aux 
soumissionnaires conformément 
aux dispositions de l’article 67.4 
du CMP. 

La Cellule des marchés du 
Centre Hospitalier régional El 
Hadji Ibrahima NIASS 
remettait aux 
soumissionnaires présents 
une copie des procès- verbaux 
d’ouverture des plis après 
chaque séance. Et le même 
procès- verbal d’ouverture des 
plis est scanné et envoyé aux 
autres soumissionnaires non 
présents.  

Constats et 
recommandations 
maintenus. 

7 Défaut de convocation des 
membres de la commission des 
marchés en violation de l’article 
39-1 du CMP ; (Tous les AOO) 

Se conformer à l'article 39 du 
CMP relatif aux réunions des 
membres de la Commission des 
Marchés. 

Sur l’ensemble des marchés 
passés durant la gestion 2013, 
la commission des marchés du 
Centre Hospitalier régional El 
Hadji Ibrahima NIASS de 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 
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Kaolack a été toujours 
convoquée.  

Cependant, il faut souligner 
que le représentant du 
contrôle financier, membre de 
la commission des marchés, 
non résident à Kaolack a été 
toujours convoqué par voie 
électronique. 

8 Défaut de demande de 
complément de dossiers pour les 
soumissionnaires éliminés pour 
dossier administratif incomplet, 
en violation de l’article 44 du 
CMP ; 

La commission des marchés du 
CHREIN devrait veiller à 
conduire les processus 
d’évaluation des offres 
conformément aux dispositions 
pertinentes du CMP et de la 
législation en vigueur. 

A l’issue de chaque séance 
d’ouverture des plis le 
complément des pièces 
manquantes a été toujours 
demandé à l’ensemble des 
soumissionnaires dans le 
procès-verbal d’ouverture.  

Constats et 
recommandations 
maintenus. 

9 Les candidats non retenus n’ont 
pas été informés par écrit du 
rejet de leur offre, en violation de 
l’article 83 du CMP ;  
 

Veiller à informer 
systématiquement les candidats 
non retenus conformément aux 
dispositions de l’article 83.3 du 
CMP. 

Bien qu’existante la cellule 
des marchés tachera à 
améliorer la matérialité de 
l’acception ou du rejet de 
l’offre des soumissionnaires.  

Constats et 
recommandations 
maintenus. 

10 Les preuves de la demande 
d’immatriculation des marchés 
n’ont pas été produites par le 
CHREIN et les avis d’attribution 

Veiller à procéder à 
l’immatriculation des marchés 
conformément aux dispositions 
de l’article 85 du CMP. 

Durant l’exercice 2013, le 
service régional des marchés 
pôle de Kaolack a immatriculé 
l’ensemble des marchés qui 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 
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définitive n’ont pas été publiés, 
en violation de l’article 85 du 
CMP ;  
 

leur ont été soumis. Il est à 
préciser que les numéros 
d’immatriculation des 
marchés sont apposés sur les 
premières pages des contrats. 

Les publications des 
attributions définitives dans 
un journal de grande 
diffusion n’ont pas été 
effectuées. 

11 Violation de l'article 70 du CMP 
sur le délai de 15 jours fixé entre 
l'ouverture des plis et 
l'attribution du Marché. 
(Tous les AOO) 

La commission des marchés du 
CHREIN devrait se conformer 
aux dispositions de l'article 70 
du CMP. 

La Cellule des marchés du 
CHREIN Kl s’est toujours 
efforcée à respecter le délai 
maximum de 15 jours requis 
à l’article 70 du CMP de 
2011-1048 sauf pour les 
marchés présentant une 
certaine complexité technique 
nécessitant la mise sur place 
d’un comité technique. 

Le Cabinet prend acte. 

12 Violation des articles 9, 64 et 65 
du CMP sur l'existence de crédits 
budgétaires et l’attribution de 
marchés alors que les prix 
proposés dépassaient largement 
le budget estimatif. 

Veiller à se conformer aux 
dispositions pertinentes du CMP 
en procédant à une estimation 
rigoureuse des marchés et quand 
les prix proposés sont supérieurs 
au montant estimé des marchés 

La Cellule des marchés du 
CHREIN de Kaolack va 
s’évertuer à respecter les 
dispositions des articles 09, 
64 et 65 du CMP. 
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(AOO N°001F; AOO N°001S  et  
AOO N°003F) 

conformément aux dispositions des 
articles 9, 64 et 65 du CMP. 

 

13 Violation de l'article 59 du CMP 
sur les critères d'évaluation. 
(AOO N°001S; AOO N°02S et 
AOO N°008F) 

Veiller à se conformer aux 
dispositions de l'article 59 du CMP 
sur le respect des critères de 
qualification fixés dans le DAO. 

La commission des marchés 
du CHREIN KL s’est 
toujours évertuée à respecter 
les dispositions de l’article 59 
du CMP en essayant de se 
conformer à l’essentiel. 

 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 

14 Le lot 2, relatif à l’AOO N°003F 
fourniture de matériel de 
transport a été déclaré sans suite, 
mais aucune correspondance n’a 
été adressée à la direction des 
marchés publics et aux 
soumissionnaires en violation de 
l’article 64 du Code des marchés 
publics. 
 

Veiller à se conformer aux 
dispositions de l’article 64 du CMP. 

La disparition du besoin 
d’acquérir un véhicule 
utilitaire était motivée par 
d’autres urgences qui ont 
surgi au niveau de l’hôpital. 
Ainsi, un sursis d’acquérir un 
véhicule utilitaire a été 
observé. Par conséquent, la 
commission des marchés avait 
demandé au service régional 
des marchés publics pôle de 
Kaolack de déclarer ce marché 
sans suite. Seul le marché de 
véhicule de fonction a été 
acquis. 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 

15 Le moins disant n’a pas été 
retenu pour les appels d’offres 

Veiller à se conformer aux 
principes de transparence, 
d’économie et d’équité dans la 

Durant la gestion 2013 les 
marchés de nettoiement, de 
denrées alimentaires et de 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 
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liés à la fourniture de denrées 
stockables, le nettoiement et 
pour les services de gardiennage. 
En effet, le CHREIN a retenu les 
prestataires qui étaient en 
relation d’affaires avec l’hôpital 
en ignorant les principes de 
transparence, d’économie et 
d’équité consacrés par le CMP. 
Ces manquements constituent 
une violation substantielle du 
CMP.     

conduite des procédures de 
passation des marchés. 

gardiennage ont fait l’objet 
d’un appel d’offres ouvert. 
Après évaluation de ces 
marchés, la commission a 
attribué lesdits marchés aux 
soumissionnaires qui ont 
rempli les critères de 
qualification demandés dans 
le dossier d’appel d’offres. En 
plus ces marchés ont fait 
l’objet d’immatriculation par 
le service régional des 
marchés publics pôle de 
Kaolack. 

 

C Marchés conclus par Demandes de Renseignements et de Prix 
16 violation de l'article 39 du CMP 

relatif aux convocations des 
membres de la Commission des 
Marchés. 
(Toutes les DRP) 

Se conformer à l'article 39 du CMP 
relatif aux réunions des membres 
de la Commission des Marchés. 

Autant pour les appels 
d’offres que les demandes de 
renseignements et de prix les 
membres de la commission 
des marchés sont toujours 
convoqués dans les délais 
requis. Il est à rappeler que le 
membre non résident à 
Kaolack à savoir le 
représentant du contrôle 
financier est toujours 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 
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convoqué par voie 
électronique. 

 

17 Absence d’élément justificatif 
montrant que les candidats 
consultés ont les capacités et les 
qualifications requises pour 
exécuter le marché, en violation de 
l’article 78-1 du Code des Marchés 
publics et du point 2 de la circulaire 
N°0004/PM/CAB /CP du 31 Mars 
2009 portant instructions pour la 
mise en œuvre de la procédure de 
demande de renseignements et de 
prix  
(Toutes les DRP) 

Veiller au respect des dispositions 
de l’article 78-1 du CMP et de la 
circulaire n°0004/PM/CAB/CP 
pour la mise en œuvre des DRP. 

Pour les demandes de 
renseignements et de prix, les 
candidats sont invités à partir 
de la base de données des 
fournisseurs constituée par 
les demandes d’agréments de 
fournisseurs ou de 
prestataires. 

 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 

18 Violation de l'article 78 -3 du CMP 
relatif à la publication des résultats 
des DRP sur le site de la DCMP. 
(toutes les DRP) 

Se conformer à l'article 78-3 du 
CMP et publier les résultats des 
DRP sur le site de la DCMP.  

Au niveau de la région de 
Kaolack l’utilisation du 
système de gestion des 
marchés publics (Sygmap) 
n’est pas encore fonctionnel. 
Seul le service régional des 
marchés publics se charge des 
publications au niveau du 
portail. Il est à préciser que 
jusque-là les résultats des 
demandes de renseignements 
et de prix n’étaient pas 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 
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soumis au service régional des 
marchés publics pôle de 
Kaolack pour publication dans 
le portail. 

 

19 Lettre d'invitation et d'information 
aux candidats non déchargées par 
leurs destinataires. 
(toutes les DRP) 

Se conformer aux dispositions de 
l’article 78.2 du CPM et à la 
circulaire n° 0004 PM/CAB/CP du 
31 mars 2009 sur l'invitation des 
fournisseurs et  l'information des 
candidats non retenus. 

Pour les demandes de 
renseignements et de prix, les 
lettres d’invitation aux 
candidats sont toujours 
déchargées par ces derniers. 

 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 

20 Violation de l'article 9 du CMP sur 
l'existence de crédits budgétaires. 
(DRP fourniture d’habillement- 
DRP lingeries malades) 

Se conformer à l'article 9 du CMP 
qui préconise d'évaluer le montant 
estimé des fournitures, des travaux 
et des prestations et de s'assurer au 
préalable, de l'existence de crédits 
budgétaires suffisants avant la 
signature de tout contrat. 

Le préalable de la passation de 
marché est l’existence de 
crédits budgétaires et se 
fondant sur le budget voté, la 
Cellule des marchés lance 
l’ensemble de ses marchés au 
cours de la gestion. 

 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 

21 Non exhaustivité de l'archivage des 
pièces de marchés. 
(Toutes les DRP) 

Veiller à archiver les pièces de 
marchés conformément au système 
d'archivage et de classement 
exhaustif des dossiers de marchés 
élaboré et diffusé par l'ARMP. 

La cellule des marchés du 
Centre Hospitalier a toujours 
archivé les pièces relatives 
aux processus de passation, 
d’évaluation et d’attribution 
des marchés mais les pièces 
inhérentes aux processus de 

Le Cabinet prend acte. 
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réception des factures et 
copies de paiement étaient 
jusque-là détenues par le 
service de l’agence comptable. 

La cellule va faire la requête 
auprès dudit service pour 
disposer l’ensemble des pièces 
ci-dessus citées. 

22 Les candidats non retenues n’ont 
pas été informés en violation de 
la circulaire 
N°0004/PM/CAB /CP du 31 
Mars 2009 portant instructions 
pour la mise en œuvre de la 
procédure de demande de 
renseignements et de prix et de 
l’article 78-2 du décret N°2011-
1048 du 27 Juillet 2011 portant 
Code des Marchés publics ; 
(Toutes les DRP) 
 

Veiller à informer les candidats 
non retenus conformément aux 
dispositions de l’article 78 du CMP. 

Après attribution des 
marchés, la Cellule des 
marchés s’est évertuée à 
informer autant l’attributaire 
que les candidats non retenus 
par voie électronique ou 
écrite. 

 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 

23 
Violation de l'article 44 du CMP 
sur la fourniture des pièces 
administratives (registre du 
commerce, NINEA et quitus 

Veiller à se conformer à l'article 44 
du CMP relatif à la fourniture de 
pièces administratives. 

Pour la régularité des 
pièces administratives 
demandées dans le cahier 
des charges, les 
attributaires des marchés 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 
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fiscal). 
(Toutes les DRP) 
 

de DRP ont l’obligation de 
fournir ces pièces. 

 

24 Les candidats invités à participer 
aux DRP sont pour l’essentiel 
des structures basées à Dakar. 

Veiller à ouvrir les acquisitions de 
biens et de services aux 
prestataires locaux qui ont les 
capacités techniques et financières. 

Pour les demandes de 
renseignements et de prix, 
les candidats sont invités à 
partir de la base de 
données des fournisseurs 
constituée par les 
demandes d’agréments de 
fournisseurs ou de 
prestataires. Aucun critère 
géographique n’a été à la 
base de ce choix. 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 

D Marchés conclus par Entente Directe 
25 Le CHREIN a acheté directement 

auprès de fournisseurs sans 
conclure de contrats et sans mise 
en concurrence préalable des 
médicaments, des produits 
essentiels, et divers services et 
prestations pour un montant 
global de 285 781 626 F CFA en 
violation des dispositions de 
l’article 76 du Décret N° 2011-
1048 du 27 juillet 2011 portant 

Veiller à se conformer aux 
dispositions de l’article 76 du CMP 
et procéder à la mise en 
concurrence pour les acquisitions 
dont cette procédure est requise. 

L’hôpital a signé une 
convention de mise à la 
disposition des 
médicaments et produits 
pharmaceutiques avec la 
Pharmacie nationale 
d’approvisionnement 
(PNA). Cette convention a 
permis l’accessibilité 
économique et 
géographique des 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 
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Code des marchés publics.  médicaments et produits 
pharmaceutiques pour les 
patients. 

Tous les médicaments 
n’existant pas ou 
susceptibles d’être en 
rupture ont fait l’objet d’un 
appel d’offres ouvert. 

 

E Exécution financière 

26 Contrats non enregistrés en 
violation des dispositions de 
l’article 464-I-A-9 du CGI 
 

Veiller à se conformer aux 
dispositions pertinentes de la 
législation en procédant à 
l’enregistrement des contrats. 

Après immatriculation des 
marchés par le service 
régional des marchés 
publics pôle de Kaolack, la 
Cellule des marchés s’est 
toujours évertuée à 
soumettre les contrats aux 
attributaires pour 
enregistrement. 

 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 

27 Contrats enregistrés auprès des 
services des impôts gratuitement 
en violation des dispositions de 
l’article 15-2 du CMP qui stipule 
que : « Les marchés comportant une 

Veiller à se conformer aux 
dispositions de l’article 15-2 du 
CMP. 

En cas d’exonération de 
taxe ou d’impôt, la Cellule 
des marchés a toujours visé 
les textes réglementaires 
dans les contrats. Ainsi, 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 
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clause d’exonération d’impôt ou de 
taxe doivent viser les textes 
législatifs ou réglementaires et les 
conventions prévoyant ces 
exonérations. »   

pour les marchés de 
médicaments et produits 
pharmaceutiques de la 
gestion 2013, l’exonération 
d’impôt ou de taxe est 
visée dans les différents 
contrats. 
 

28 L’essentiel des paiements ont été 
effectués par chèque bancaire et 
souvent au bénéfice d’une 
personne physique à la place de 
la structure attributaire du 
marché, en violation de l’article 6 
des contrats intitulé 
« Paiement », qui prévoit le 
paiement par virement bancaire 
dans un compte bancaire dédié. 
 

Veiller à se conformer aux 
dispositions contractuelles en 
respectant la domiciliation 
bancaire. 

Nous prenons acte et 
veillerons au respect des 
dispositions contractuelles. 

 

Le Cabinet prend bonne 
note. 

29 Des précomptes de TVA d’un 
montant de 31 791 276 F CFA ont 
été effectués et non reversés aux 
impôts en violation  des 
dispositions de l’article 372-2 du 
CGI. 

Veiller à se conformer aux 
dispositions de l’article 372-2 du 
CGI en procédant au 
reversement de la TVA dans les 
délais prescrits. 

Le non reversement de la 
TVA dans les délais 
prescrits s’explique, à la 
fois, par l’insuffisance des 
ressources et l’impératif 
d’assurer la continuité du 
service public hospitalier. 
En effet, les tensions de 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 
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trésorerie font que même 
l’exécution des dépenses 
exigibles pose problèmes. 
Néanmoins, des efforts 
sont faits en termes de 
régularisation et nous nous 
engageons à se rapprocher, 
progressivement, de la 
norme. 

30 Non-respect des articles 133 et 
134 du CMP relatifs aux 
pénalités pour retard. 

Veiller à se conformer aux 
dispositions des articles 133 et 
134 du CMP, relatives aux 
pénalités pour retard. 

Nous veillerons au respect 
strict des articles 133 et 134 
du CMP relatifs aux 
pénalités pour retard. 

Le Cabinet prend acte. 

31 Absence d'archivage des pièces 
relatives aux règlements au 
niveau de la cellule. 
(tous les contrats conclus en 
2013) 

Veiller à archiver les pièces 
relatives aux règlements des 
marchés. 

La cellule des marchés du 
Centre Hospitalier a 
toujours archivé les pièces 
relatives aux processus de 
passation, d’évaluation et 
d’attribution des marchés 
mais les pièces inhérentes 
aux processus de réception 
des factures et copies de 
paiement étaient jusque-là 
détenues par le service de 
l’agence comptable. 

Le Cabinet prend acte. 
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F Audit Physique 
32 AOO - Fournitures d'atelier 

pour un montant de 17 471 925 F 
CFA –attributaire 
TAWAKALTOU 
 
Les livraisons auraient été 
effectuées au mois de décembre 
2013 au niveau du comptable des 
matières. Le procès-verbal signé par 
la commission de réception ne nous 
a pas été présenté ainsi que les 
fiches de sortie retraçant 
l’affectation du matériel aux 
ateliers. 

Le PV de la Commission de 
réception ainsi que les fiches de 
sortie du matériel doivent être 
archivés pour permettre un 
contrôle des opérations 
comptables. 

Les procès-verbaux de 
réception des fournitures 
d’atelier vous seront 
transmis dans les meilleurs 
délais. 

 

Constats et 
recommandations 
maintenus. 

33 AOO N°003F/2013 relatif aux 
Fournitures de matériel de 
transport Sénégalaise de 
l’Automobile - 28 500 000 F CFA 
TTC 
 
Le procès-verbal signé par les 
membres de la commission des 
marchés ne nous a pas été fourni 
et aucune entrée de matériel de 
transport n’a été enregistrée dans 
les livres comptables du 

Le PV de la Commission de 
réception ainsi que les fiches de 
sortie du matériel doivent être 
archivés pour permettre un 
contrôle des opérations 
comptables. 

Le matériel de transport lié 
au contrat n°F0048/13 
attribué à la sénégalaise de 
l’automobile a été livré au 
CHREIN KL. Il faut 
préciser que la réception 
du véhicule de fonction a 
été faite en 2014. Le procès-
verbal signé par les 
membres de la commission 
vous sera transmis dans les 

Le procès-verbal de 
réception transmis par le 
CHREIN-KL n’est pas 
conforme au modèle N°3 
prévu à l’article 7c. 19b 
conformément à 
l’instruction N° 04/MEF du 
08 mars 1988 abrogeant et 
remplaçant les instructions 
N° 90 MEF-DGF-DMTA du 
27 août 1982 et N°6680 du 21 
novembre 1985 relatives à la 
comptabilité des matières. Il 
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CHREIN pour la gestion 
budgétaire 2013. 
Nous n’avons aucune assurance 
que le matériel  de transport lié 
au contrat F0048/13 attribué à la 
Sénégalaise de l’Automobile a 
été livré au CHREIN. 
 

meilleurs délais. 

 

n’est pas numéroté et tous 
les membres de la 
commission de réception 
n’ont pas signé (ACP et 
comptable des matières). Par 
conséquent, le cabinet 
maintient les constats et les 
recommandations 
formulées. 

34 DRP  Fourniture de matériels 
informatiques pour le CHREIN 
KL -5 000 000 F CFA TTC 
Les trois ordinateurs qui 
auraient été affectés à la division 
des finances n’ont pas été 
retrouvés au sein de ladite 
direction. 
Une imprimante matricielle Epson 
affectée à la direction informatique 
n’a pas été retrouvée. 

Effectuer les contrôles nécessaires 
pour retrouver le matériel disparu. 

Les matériels 
informatiques acquis 
durant l’exercice 2013 ont 
fait l’objet d’une répartition 
dans les différents services 
de la structure. 

De concert avec le 
comptable matières, la liste 
de la répartition de ce 
matériel vous sera 
communiquée. 

Les PV de réception qui 
nous ont été présentés ne 
sont pas datés. Par 
conséquent les Constats et 
les recommandations 
formulées sont maintenus. 

 
 
 
 
 



  

1.  CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MISSION 
 

1.1. Contexte de la mission 
 

Conscient du volume important de dépenses que représente la commande publique, 
du flot considérable de transactions qu'elle génère et désireux de promouvoir la 
transparence, l'efficacité et la responsabilisation, essentielles à une bonne 
gouvernance, dans un Etat de droit, le Gouvernement du Sénégal a procédé à une 
profonde réforme de son système de passation de marchés publics. Cette réforme 
aligne le système sénégalais sur les meilleures pratiques internationales en la matière, 
notamment en transposant les directives de l’UEMOA relatives à l’harmonisation des 
marchés publics des Etats membres de l’Union.  
 
Au plan institutionnel, la réforme a contribué à la création de l’Autorité de 
Régulation des Marchés Publics (ARMP) sous forme d’autorité administrative 
indépendante, distincte du service administratif chargé du contrôle a priori de la 
passation des marchés, en l’occurrence la Direction Centrale des Marchés publics 
(DCMP). 
 
La présente mission concerne la mise en œuvre d’une revue indépendante pour la 
vérification, et, en référence au Code des Marchés publics (CMP), de la transparence 
et des conditions de régularité des procédures d’élaboration, de passation et 
d’exécution des marchés publics, des  avenants et marchés complémentaires conclus 
au titre de l’exercice 2013 par les autorités contractantes du Groupe IV. 
 
 

1.2. Objectifs de la mission 

 

La mission a pour objectif principal, au sein des autorités contractantes du Groupe 
IV, de vérifier le processus de passation et d’exécution des marchés conclus entre le 
1er Janvier et le 31 décembre 2013, afin de mesurer le degré de respect des 
dispositions et procédures édictées par le Code des Marchés. Il s’agira 
principalement d’apprécier l’adéquation des procédures de passation des marchés et 
les modalités de gestion des contrats aux dispositions du CMP pour les dépenses 
effectuées par lesdites autorités contractantes. 
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II. ENVIRONNEMENT DES MARCHES PUBLICS  
 
Le système sénégalais des marchés publics  est organisé  dans un cadre juridique 
comprenant une partie législative et une partie réglementaire. 
 

2.1. Le cadre institutionnel et règlementaire  

 

Il est régi par un ensemble de textes parmi lesquels on peut noter : 
 
 la Directive  N°4/2005/CM/ UEMOA du 09 Décembre 2005 portant procédures 

de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations 
de service public dans l’Union économique et monétaire ouest africaine ; 
 

 la Directive N°5/2005/CM/UEMOA du 09 Décembre 2005 portant contrôle et 
régulation des marchés publics et des  délégations de service public dans l’Union 
économique et monétaire ouest africaine ; 

 la Loi organique  N°2011-15 du 08 Juillet 2011 relative aux lois de Finances ; 

 la Loi  N°2006-16 du 30 juin 2006 modifiant la loi N°65-61 du  19 Juillet 1965 
portant Code des Obligations de l’Administration ; 

 la Loi N°2003-101 du 13 Mars 2003  portant Réglementation générale sur la  
comptabilité publique ; 

 la Loi N°90-07 du 26 juin 1990 relative à l’organisation et au contrôle des 
entreprises du secteur parapublic et au contrôle des personnes morales de droit 
privé  bénéficiant du concours financier de la puissance publique ; 

 la Loi N°96-06 du 22 mars 1996 portant code des collectivités locales, modifiée ; 

 la Loi N°2009-20 du 04 Mai 2009 portant  loi d’orientation sur les Agences 
d’exécution ; 

 le Décret N°2007-0434 du 23 Mars 2007 modifiant le décret N°81-844 du 20 Août 
1981 relatif à la comptabilité des matières appartenant à l’Etat, aux Collectivités 
locales et aux Etablissements publics ; 

 le Décret N°2005-576 du 22 Juin 2005 portant Charte de Transparence et d’Ethique 
en matière  de marchés publics ; 

 le Décret N°2007-545 du 25 Avril 2007 portant Code des marchés publics, modifié  
par le décret N°2010-1188 du 13 Septembre 2010, lui-même modifié par le décret 
n°2011-1048 du 27 Juillet 2011 ; 
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 le Décret  N°2007-546 du 25 Avril 2007 portant organisation et fonctionnement de 
l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP), modifié par le décret  
N°2010-1396 du 20 Octobre 2010 ; 

 le Décret N°2007-547 du 25 Avril 2007 portant création de la Direction Centrale 
des Marchés Publics (DCMP) ; 

 le Décret N°2011- 1880 du 24 Novembre 2011 portant Règlement sur la 
Comptabilité publique ; 

 l’Arrêté N°11580/ PM/ du 28 Décembre 2007 pris en application  des dispositions 
de l’article 138 du CMP fixant les seuils de contrôle a priori des dossiers de 
passation des marchés ; 

 l’Arrêté N°11583/MEF/du 28 Décembre 2007  pris en application de l’article 111 
du CMP fixant les seuils en dessous desquels il n’est pas requis de garantie de 
soumission; 

 l’Arrêté N°11584/MEF/ du 28 Décembre 2007 pris en application de l’article 112 
du CMP  fixant  les seuils à partir desquels il est requis une garantie de bonne 
exécution ; 

 l’Arrêté N°11585 /MEF/ du 25 Décembre 2007 pris en application de l’article 77-3 
du CMP relatif aux commandes pouvant être dispensées de la forme écrite et 
donner lieu à règlement sur mémoires ou factures ; 

 l’Arrêté N°11586/MEF/ du 27 Décembre 2007  pris en application de l’article 35 
du CMP relatif aux cellules de passation des marchés  des autorités contractantes ; 

 l’Arrêté N°11587 /MEF/ du 28 Décembre 2007 pris en application de l’article 45-e 
du CMP fixant  le modèle d’engagement des candidats à respecter les dispositions 
de la  Charte de Transparence et d’Ethique en matière de  Marchés publics ; 

 l’Arrêté N°11588/MEF/ du 27 Décembre 2007 pris en application de l’article 36-1 
du CMP et fixant le nombre et les conditions de désignation des membres des 
commissions des marchés des autorités contractantes ; 

 la Circulaire N°0004/PM/CAB/CP du 31 Mars 2009 portant Instruction pour la 
mise en œuvre de la procédure de Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 
prévue par les  dispositions  de l’article 78 du CMP ; 

 la Décision N°0001/CRMP du 06 Mars 2008 fixant les délais impartis à la DCMP 
pour examiner les dossiers qui lui sont soumis ; 

 la Décision N°0001/CRMP du 06 Mars 2008 fixant les délais impartis à la DCMP 
pour examiner les dossiers qui lui sont soumis. 
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2.2. Les organes chargés de la passation des marchés  

 
La passation des marchés publics relève d’un processus d’une certaine complexité et 
nécessite un suivi particulier. Aussi, le décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 a-t-il  
prévu au niveau de chaque AC, la mise en place d’une Cellule de Passation des 
Marchés et d’une Commission des Marchés, structures encadrées par les articles 35  à 
40 du Code des Marchés Publics. 
 

2.2.1. La Cellule de Passation des Marchés (CPM) 

 
Au niveau de chaque AC, il est mis en place une Cellule de Passation des Marchés 
chargée de veiller à la qualité des dossiers de passation des marchés ainsi qu’au bon 
fonctionnement de la Commission des Marchés. Les attributions de la CPM sont 
définies par l’arrêté n°11586/MEF du 28 Décembre 2007. Elles portent en particulier 
sur :  
 

- l’examen  préalable de tout document à soumettre à l’autorité contractante en 
matière de marchés publics ; 

- l’établissement, en début d’année du Plan de Passation des Marchés ; 
- la tenue du secrétariat de la Commission des Marchés ; 
- l’établissement de rapports trimestriels sur la passation et l’exécution des 

marchés. 
 

2.2.2. La Commission des Marchés 

 
L’arrêté n°11588/MEF/ du 28 Décembre 2007  détermine la composition des 
commissions des marchés, et  fixe le nombre de  leurs membres. La commission des 
marchés est chargée notamment : 
- de recevoir les offres des candidats à l’heure et à la date fixées par le DAO ; 
- de les évaluer conformément aux prescriptions des cahiers de charges ; 
-  de proposer un attributaire provisoire à l’autorité  contractante. 
 
Les membres de la CPM et de la CM doivent appartenir au moins à la hiérarchie B ou 
cadre moyen. 
 
 

2.3. Les organes de contrôle et de régulation  
 
Le  décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés publics distingue  
les fonctions de contrôle de celles de régulation et les répartit entre deux entités qui 
constituent les piliers du système. 
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2.3.1. La Direction centrale des Marchés publics (DCMP) 
 
Le  contrôle à priori est confié à la DCMP qui émet des avis sur les dossiers types, les 
attributions selon des seuils fixés et procède à l’immatriculation des marchés dûment 
approuvés. 
La DCMP, structure administrative placée sous l’autorité du Ministre de l’Economie 
et des Finances, est créée par le Décret N° 2007-545 du 25 Avril 2007.  
 
 

 2.3.2. L’Autorité de Régulation des Marchés publics (ARMP) 
 
L’ARMP  dont l’organisation et le fonctionnement découlent du décret N° 2007-546 
du 25 Avril 2007 comprend trois structures essentielles : 
 

- le Conseil de régulation  (CR) chargé de  l’orientation ; 
- le Comité de règlement des différends (CRD) qui statue sur les litiges non 

juridictionnels ; 
- la Direction générale chargée de la gestion et de l’application de la politique 

générale de l’ARMP  sous le contrôle du Conseil de Régulation. 
 

2.4. Les seuils de passation des marchés   

 
Le Code des Marchés publics, en son article 53 détermine des seuils relatifs à la 
valeur des marchés de l’Etat, des Collectivités locales, des Sociétés nationales, des 
Sociétés anonymes à participation publique majoritaire et les agences ou autres 
organismes ayant la personnalité morale comme suit :  

 Etat, Collectivités Locales, Etablissements Publics : 

   -  25 000 000 Francs CFA pour les marchés de travaux ;  

   -  15 000 000 Francs CFA pour les marchés de services et fournitures 
courantes ;  

   -  25 000 000 Francs CFA pour les marchés de prestations intellectuelles. 

  

 Sociétés Nationales, Sociétés Anonymes, Agences et autres : 

   -   50 000 000 Francs CFA pour les marchés de travaux ;  

   -  30 000 000 Francs CFA pour les marchés de services et fournitures 
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courantes ;  

   -  30 000 000 Francs CFA pour les marchés de prestations intellectuelles. 

  

2.5. Les modes de passation des marchés 
 

Les différents modes de passation des marchés publics sont définis à l’article 60 du 
CMP :  

   -  l’appel d’offres ouvert ;  

   -  l’appel d’offres ouvert avec pré qualification;  

   -  l’appel d’offres restreint ; 

.             - l’appel d’offres en deux étapes.  

La procédure dérogatoire des marchés passés par entente directe est régie par les 
articles 76 et 77 du CMP.  
 

3. SYNTHESE DE LA REVUE 
 

3.1. Constats relatifs au dispositif institutionnel, à l’organisation et à 
l’environnement de la passation des marchés 

 

3.1.1. Présentation de l’Autorité Contractante 
 
Par Décret n° 2011- 1915 portant création d’un établissement public de santé 
hospitalier de deuxième niveau, l’Etat du Sénégal a érigé le Centre Hospitalier 
Régional Elhadji Ibrahima Niass de Kaolack en établissement public de santé 
hospitalier de deuxième niveau en date du 29 novembre 2011. 
 

3.1.2. Commission des marchés (Composition, charte de transparence et d’éthique 
en matière de MP) 
 
Le CHREIN a mis en place  une  Commission des Marchés pour la conduite des 
procédures de passation des marchés durant la gestion 2013.  
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Les membres de la Commission sont les suivants : 
 

 Président 
 

- Mr Ibrahima DIEDHIOU, Chef des SAF                                                      
- Mr Saliou LO, Comptable, suppléant 
 

 Service Financier : 
 

- Mr Diawoye DIALLO, Agent comptable particulier, titulaire 
- Mme Fatoumata GAYE, comptable, Suppléant 
 

 Service approvisionnement 
 
a. Pharmacie 
- Docteur Moustapha DIAKHATE, Pharmacien, titulaire 
- Mme Fatou SENGHOR, Comptable des matières, suppléante; 
 
b. Fourniture de denrées alimentaires, fourniture d’atelier et maintenance 
 
- Mr Mamadou WANE, Comptable matières, titulaire 
- Mr Mathieu DIAMACOUNE, Technicien de maintenance, suppléant 
 

 Représentant le Ministre de la Santé et de l’Action Sociale (MSAS) 
 
- Mr Abdou TALL, Gestionnaire, matricule de solde n° 501.099/J, titulaire 
- Mr Maurice DASILVA, Gestionnaire, matricule de solde n°502.797/B 
 

 Représentant contrôle financier 
 
- Mr papa Momar SALL, Agent administratif, matricule de solde n° 618.036/J, 

titulaire 
- Mr Ousseynou FALL, Contrôleur d’Etat, matricule de solde n° 624.561/11, 

suppléant 
  
Constats: 
 
Les membres de la CM représentant le COF n’ont pas signé la charte de transparence 
et d’éthique en matière de marchés publics en violation de l'arrêté n°12 786 du MEF, 
pris en application de l'article 36 du CMP. 
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3.1.3. Cellule de Passation des marchés  
 

La Cellule de Passation des Marchés a aussi été mise en place au sein du CHREIN 
pour la conduite des processus de passation des marchés conformément aux articles 
35 et suivants du Code des Marchés Publics durant l’exercice budgétaire 2013. 

La Cellule a été mise en place par la note de service N°01268/MSAS/CHR-
EIN/DIR/sd du 28 décembre 2012 portant sa création et composition. 
 

3.1.4. Production des rapports trimestriels et du rapport annuel  

 

Les rapports trimestriels sur les marchés publics 2013 que la Cellule des Marchés 

devait établir conformément à l’arrêté n°11 586 du 28/12/07 pris en application de 

l’article 35 du Code des marchés publics relatif aux cellules de passation des marchés 

des autorités contractantes n’ont pas été produits. 

Le rapport annuel sur les marchés publics 2013 que la Cellule des Marchés devait 
établir avant la date du 31 Mars 2014, conformément à l’article 143 du Code des 
Marchés Publics, n’a pas été produit. 
 

3.1.5. Document de programmation de la préparation des marchés 
 

3.1.5.1. Plan de Passation des Marchés 
 

Le CHREIN a établi pour l’exercice 2013 un Plan de Passation des Marchés 
conformément aux dispositions de l’article 6 du Code des Marchés Publics. 

 

3.1.5.2. Avis Général de Passation des Marchés 
 

Le CHREIN a établi et publié un Avis général de passation des marchés 
conformément aux dispositions de l’article  56 du Code des Marchés Publics pour 
l’exercice 2013. 

3.1.6. Archivage des dossiers 
 
Le CHREIN ne dispose pas de salle d’archive pour les dossiers relatifs aux marchés 
publics. Ainsi, la CPM n’archive pas tous les dossiers (Procès-verbaux de réception, 
factures, copies des paiements, etc.) liés à la passation et à l’exécution des marchés. 
Par conséquent, l’archivage des dossiers liés aux marchés au niveau de la CPM n’est 
pas exhaustif. 
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3.1.7. Autres  
 

3.1.7.1. Registre des marchés 

Le CHREIN ne dispose pas de registre des marchés, en violation de l’article 67 - 3 du Code 

des Marchés public.  
 

3.1.7.2. Commission de réception 

Le CHREIN ne dispose pas de commission  de réception des marchés conclus pour la 
gestion budgétaire 2013 en violation des dispositions du décret n° 2007 – 434 
abrogeant et remplaçant les articles 5, 7, 13, 9 alinéas 3 et 4 et 20 du Décret N°81 -844 
du 20 août 1987 relatif à la comptabilité des matières appartenant à l’Etat, aux 
Collectivités Locales et aux établissements publics modifié. 
 

3.1.7.3. Manuel de procédures administratives, comptables et financières 

Le CHREIN ne dispose pas de manuel de procédures administratives, comptables et 
financières opérationnel (bonne pratique).  

 

3.1.7.4. Base de données des prestataires 
 

Le CHREIN ne dispose d’une base de données des prestataires de sociétés classées 

par domaine d’activités, conformément à la circulaire n°0004/PM/CAP/CP du 31 

mars 2009. 

  3.2. Constats spécifiques aux marchés examinés 
 

3.2.1. Echantillon 
 
 

 

intitulés 

Marchés reçus Marches couverts par la 

revue 

Taux de couverture 

Nombre de 

contrat en 

2013 

Montant en  

FCFA 

Nombre de 

contrat en 

2013 

Montant en  

FCFA 

nombre valeur 

Appel d’offre ouvert (AOO) 14 130 453 812 14 130 453 812 100% 100% 

Appel d’offre restreint (AOR) - - - -   

Marchés de prestations 

intellectuelles 

- - - -   

Demande de renseignement et 

de prix 7 40 500 000 7 40 500 000 
100% 100% 

Entente directe       

TOTAL 21 170 953 812 21 170 953 812 100% 100% 

 
PERIMETRE COUVERT  



32   

32 
CHREIN - Revue indépendante de la passation des marchés de 2013 
Rapport Final  
--------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

 
Le CHREIN, a passé au titre de la gestion 2013, huit (08) marchés par appels d’offres 
ouverts (14 contrats) et sept (07) par Demandes de renseignements et de prix (DRP).  
 
La revue a couvert la totalité des contrats présentés par les autorités de l’hôpital. 
 

3.2.2. Rappel des seuils applicables au CHREIN en vertu de l’Arrêté n°11 580 du 28 
décembre 2007 

 
Type de marchés Seuils de 

passation 
Seuil de contrôle 
DCMP sur DAC 

Seuil de contrôle 
DCMP sur RAO/PAP 

Seuil de contrôle 
DCMP sur  CONTRAT 

Fournitures 15 000 000 150 000 000 40 000 000 400 000 000 

Travaux 25 000 000 250 000 000 100 000 000 800 000 000 

Prestations 
Intellectuelles 

25 000 000 150 000 000 40 000 000 350 000 000 

Services 15 000 000 150 000 000 40 000 000 350 000 000 

 
Dans le cadre de notre mission, nous avons procédé à une analyse de 
l’environnement et du cadre d’exécution des opérations de passation des marchés 
pour nous assurer de la capacité des structures mises en place et des hommes qui les 
animent à prendre en charge, de manière satisfaisante, le processus de passation des 
marchés au regard des nouvelles exigences de formalisation, de rigueur, d’équité et 
de transparence introduites par le Code des marchés publics. 
Les points suivants résument les principales anomalies observées durant la revue. 
 

3.2.3.  Marchés conclus par AOO 
 

3.2.3.1. Constats d’ordre général 
 
- Non matérialisation de la transmission du procès-verbal d’ouverture des plis aux 

soumissionnaires, en violation de l’article 67-4 du CMP ;  
- Défaut de convocation des membres de la commission des marchés en violation 

de l’article 39-1 du CMP ; 
- Défaut de demande de complément de dossiers concernant les soumissionnaires 

éliminés pour dossier administratif incomplet, en violation de l’article 44 du 
CMP ; 

- Les candidats non retenus n’ont pas été informés par écrit du rejet de leur offre, 
en violation de l’article 83 du CMP ;  

- Les preuves de la demande d’immatriculation des marchés n’ont pas été 
produites par le CHREIN et les avis d’attribution définitive n’ont pas été publiés, 
en violation de l’article 85 du CMP ;  

- Défaut d’archivage des dossiers des soumissionnaires ; 
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3.2.3.2. Constats spécifiques  
 
 
 AOO N°001F/2013 relatif aux Fournitures de bureau et imprimés :  
 
- le montant du marché des imprimés attribués à l’imprimerie Diack de 14 395 558 

FCFA est supérieur au budget qui est de 11 500 000 FCFA en violation des 
dispositions des articles 9, 64 et 65 du CMP. 

 
 AOO N°001S/2013 relatif aux prestations de service de gardiennage :  

 
- Le DAO fait référence au Code des Marchés publics de 2007. 
- le montant du marché attribué à la CSSA pour un montant de 2 442 600 

FCFA/mois soit 29 311 200 FCFA est supérieur au budget qui est de 
27 000 000FCFA en violation des dispositions des articles 9, 64 et 65 du CMP. 

- Les états financiers de l’attributaire CSSA et de ASSEP ne sont pas certifiés en 
violation des dispositions du cahier de charges. 

- L’assurance présentée par l’attributaire CSSA ne couvre pas toute la période 
demandée conformément au cahier de charges. 

- L’offre retenue (CSSA) n’est pas la moins-disant en violation de l’article 59-1 du 
Code des marchés.  
 

- La commission a sélectionné le candidat CSSA qui se trouve être le prestataire 
effectuant les services de gardiennage avant le lancement du marché et des 
prestations d’un montant de 13 416 000 F CFA ont été facturées par CSSA avant 
l’approbation du contrat. 

 
 AOO N°003F/2013 relatif aux Fournitures de matériel de transport 
 
- Le rapport d’évaluation n’est ni paraphé, ni signé et n’est pas daté. Le budget 

mentionné dans le rapport (36 000 000 F) est différent du budget déclaré par le 
service financier (30 000 000 F). 

- Le lot 2 a été déclaré sans suite, mais aucune correspondance n’a été adressée à la 
direction des marchés publics et aux soumissionnaires en violation de l’article 64 
du Code des marchés publics. 

 

 AOO N°02S/2013 relatif au Service de nettoiement- attributaire :Ets Yaye 
Coumba- montant : 17 988 000 F CFA 

 
L’attributaire Ets Yaye Coumba assurait les prestations liées au nettoiement depuis 
des années. Yaye coumba n’a pas fournit les pièces administratives et n’a pas satisfait 
aux critères de qualification contenus dans le DAO. Notamment, l’attestation de 
capacité financière, l’attestation de ligne de crédit, les états financiers certifiés et les 
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CV du personnel proposé. Il s’agit simplement d’une régularisation, un montant de 
10 148 000 F CFA a été facturé par l’Ets Yaye Coumba avant l’approbation du contrat 
de 2013. 
 
 
AOO N°006F/2013 Fourniture d’atelier en six lots : NFT TAWAKALTOU ALLAHI est 

attributaire des six lots- 17 471 925 F CFA 

 

Une seule offre aurait été enregistrée pour l’appel d’offres celle de NFT qui se trouve 
être le fournisseur attitré de l’hôpital depuis des années. En réalité, il s’est agit de 
régulariser les commandes directes livrées par NFT entre les mois de février et 
novembre 2013. Ces commandes ont été effectuées en violation des dispositions de 
l’article 76 du CMP 
 
AOO N°008F/2013 Fourniture de denrées stockables en trois lots : Ets Yaye Coumba- 

Lot1 : 5 529 000 F CFA TTC et Lot3 : 9 997 776 F CFA TTC – SOCOMI -Lot2 : 9 474 000 F 

CFA TTC 

 
- le soumissionnaire Lamp FALL  moins disant (lots 1 et 3) a été écarté pour défaut 

de production d’états financiers certifiés.  
- L’attributaire des lots 1 et 3 ETS Yaye Coumba n’a pas produit d’états financiers 

certifiés et son quitus fiscal n’est pas recevable (absence cachet du trésor) 
 

3.2.4.  Marchés conclus par DRP 
 

3.2.4.1. Constats d’ordre général 
 
- Les lettres d’invitation ne sont pas accompagnées d’un formulaire de soumission, 

d’un modèle d’instructions aux soumissionnaires et d’un projet de contrat en 
violation du point 2 de la circulaire N°0004/PM/CAB/CP du 31 Mars 
2009 portant instructions pour la mise en œuvre de la procédure de DRP ; 

- Absence d’élément justificatif montrant que les candidats consultés ont les 
capacités et les qualifications requises pour exécuter le marché, en violation de 
l’article 78-1 du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés 
publics et du point 2 de la circulaire N°0004/PM/CAB /CP du 31 Mars 2009 
portant instructions pour la mise en œuvre de la procédure de demande de 
renseignements et de prix ; 

- Les conditions d’accès à la commande publique telles qu’édictées par les articles 
43 et 45 du CMP n’ont pas été respectées ; 

- absence de matérialisation de la date de réception de la lettre d’invitation par les 
candidats consultés. 
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- absence de lettres de convocation des membres de la commission conformément à 
l’article 39-1 du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés 
publics. 

- Les candidats non retenues n’ont pas été informés en violation de la circulaire 
N°0004/PM/CAB /CP du 31 Mars 2009 portant instructions pour la mise en 
œuvre de la procédure de demande de renseignements et de prix et de l’article 
78-2 du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés publics ; 

- Il a été constaté l’absence de publication des résultats sur le site des marchés 
publics en violation des dispositions de l’article 78.3.b du CMP ; 

- Absence d’archivage de PV de réception signé par les membres de la Commission 
de Réception ;  

- Les candidats invités à participer aux DRP sont pour l’essentiel des structures 
basées à Dakar.  

 

3.2.4.2. Constats spécifiques 
 
- DRP : Fourniture d’habillement pour le personnel du CHREIN KL : L’offre de 

GEDIF attributaire de la DRP est de 13 752 900 F CFA supérieur au budget ; 
 
- DRP : LINGERIE MALADES : l’offre de l’attributaire Leharien’s Boutique d’un 

montant de 10 435 920FCFA est supérieur au budget prévu qui est de 5 000 000 
FCFA ; les lettres de demande de prix adressées aux prestataires retenus ne sont 
pas datées ; 

 
 
- DRP : MOBILIER DE BUREAU : l’offre de l’attributaire 2FA Consulting-Services 

n’est pas datée; 
 
- DRP : ANNONCES ET INSERTIONS PUBLICITAIRES : les offres des 

soumissionnaires ne sont pas datées ; 
 
 
- DRP : MATERIEL D’HOTELLERIE : le contrat signé et approuvé par le directeur 

n’est pas datée; 
 

- DRP : FOURNITURE DE MATERIELS INFORMATIQUES : l’offre financière de 
AGC attributaire de la DRP est de 4 696 400 F CFA TTC et un contrat d’un 
montant de 5 000 000 F CFA a été signé. 
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3.2.5. Marchés conclus par Entente Directe 
  
Le CHREIN n’a pas conclu  de marché par d’entente directe durant la gestion 2013 
conformément aux dispositions de l’article 76 du CMP. 
 
Cependant, le CHREIN a acheté directement auprès de fournisseurs sans conclure de 

contrats et sans mise en concurrence préalable des médicaments, des produits essentiels, et 

divers services et prestations pour un montant global de 285 718 626 F CFA en violation des 

dispositions de l’article 76 du Décret N° 2011-1048 du 27 juillet 2011 portant Code des 

marchés publics.  

 

 Achat de médicaments et produits essentiels en violation de la réglementation 

 

L’acquisition de médicaments et produits essentiels par les structures sanitaires du 
public est encadré par l’Arrêté ministériel n° 8402 MSAS-CAB-CTM4 du 24 juin 
1970 fixant les modalités d’approvisionnement pharmaceutique des services et 
formations sanitaires qui oblige ces derniers à acheter ces dits médicaments et 
produits essentiels auprès de la Pharmacie Nationale d’Approvisionnement (PNA). 
En violation de cet arrêté, la Direction du CHREIN s’est approvisionné directement 
et sans autorisation préalable pour un montant global de 65 090 708 F CFA auprès du 
secteur privé.  
En outre, l’analyse des achats de médicaments et de produits essentiels auprès de la 
PNA révèle une violation par les autorités du CHREIN des dispositions du CMP.  
En effet, même si  la PNA dispose d’un monopôle sur les médicaments et produits 
essentiels pour les structures sanitaires du secteur public, l’acquisition de ces 
produits est soumise au Décret N° 2011-1048 du 27 juillet 2011 portant Code des 
marchés publics notamment l’article 76. Ainsi, tout achat de médicaments et produits 
essentiels supérieur à 15 000 000 F CFA doit faire l’objet d’une entente directe 
autorisée par la DCMP.  
Des dépenses en médicaments et produits essentiels d’un montant de 107 924 745 F 

CFA ont été effectuées auprès de la PNA et aucun contrat n’a été signé. 
 

 

 Divers services et prestations ont été acquis en violation de la réglementation 

 

 
Divers services et prestations ont été acquis directement auprès de fournisseurs sans 
mise en concurrence  pour un montant global de 112 766 173 F CFA durant la gestion 
budgétaire 2013 en violation des dispositions de l’article 76 du Décret N° 2011-1048 du 27 

juillet 2011 portant Code des marchés publics. Ces services et prestations concernent 
essentiellement l’entretien et la réparation (bâtiments, véhicules, matériel etc.) pour 
un montant de 33 713 072 F CFA, le nettoiement pour un montant de 10 148 000 F 
CFA, le gardiennage pour un montant de 13 416 000 F CFA. 
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3.2.6.  Avenants  
 
Selon les autorités de l’hôpital, le CHREIN n’a pas conclu d’avenant durant la gestion 
budgétaire 2013.  
 

3.2.7. Evaluation des fractionnements potentiels (demandes de cotations, autres 
acquisitions) 

 

Les points suivants résument les principales anomalies observées durant la revue. 

 

a) Absence de consultation de plusieurs candidats pour les commandes directes 

 

Sur environ 100% des commandes directes passées par l’autorité contractante,  un 
seul candidat a été consulté. 

 

b) Non application de la DRP pour des commandes dont cette procédure est 
requise  

Pour certaines dépenses (entretien et réparation des biens immobiliers, mobiliers, des 
véhicules et du matériel), l’autorité contractante a procédé à des commandes directes 
avec des prestataires pour des montants qui requièrent  la procédure de Demande de 
Renseignements et de Prix.   
Ainsi, les contrôles ont permis de relever les acquisitions qui ont  été effectuées en 
violation : 

- des dispositions de l’article 76 du CMP pour un montant de trois cent 
cinq millions six cent quatre-vingt-dix-sept mille six cent soixante-deux  
Francs CFA (305 697 662 F CFA) ; 

- et des dispositions de l’article 6 du CMP qui stipule que: « ….A l’exception des 
marchés prévus à l’article 76.2, les marchés passés par les autorités 
contractantes sont inscrits dans les plans de passation des marchés, à peine 
de nullité… ». 

 

3.2.8. Marchés ayant fait l’objet d’un recours auprès du Comité de Règlement des 
différends de l’ARMP 
 
Nous n’avons pas relevé de saisine du comité de règlement des différends pour les 
procédures initiées durant la gestion budgétaire 2013 par le CHREIN. 
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3.3. Constats relatifs à l’exécution financière 

 
Les justificatifs des paiements fournis par l’agence comptable du CHREIN ont 
permis de relever les points suivants : 
 
 contrats non enregistrés en violation des dispositions de l’article 464-I-A-9 du 

CGI 
 
Les contrats suivants n’ont pas été enregistrés auprès des services des impôts en 
violation de l’article 464-I-A-9 du CGI. 
 

- Fourniture de consommables informatiques –attributaire Ets Naury Gaye : 13 
000 000 F CFA TTC, 

- Fourniture de poissons frais- attributaire SOCOMI : 9 474 000 F CFA TTC, 
- Fourniture de mobiliers de bureau- 2FA Consulting : 4 919 420 F CFA TTC, 
- Contrat de prestation des annonces et insertions publicitaires- Mr Elimane 

FALL- 4 000 000 F CFA TTC. 
 
 
 contrats enregistrés hors délai en violation de l’article 464-I-A du CGI 

 
L’essentiel des contrats conclus durant la gestion budgétaire 2013 et enregistrés 
auprès des services des impôts l’ont été en dehors des délais prescrits pour cette 
formalité. En effet, l’enregistrement des contrats est requis dans un délai d’un mois, à 
compter de leur date ou de l’entrée en possession.  Il a été noté des dépassements de 
un à huit mois en violation des dispositions de l’article 464-I-A du CGI. 
 
   
 contrats enregistrés gratuitement alors que les montants sont libellés en TTC  

 
Les marchés suivants ont été enregistrés auprès des services des impôts gratuitement 
en violation des dispositions de l’article 15-2 du CMP qui stipule que :  
« Les marchés comportant une clause d’exonération d’impôt ou de taxe doivent viser les textes 
législatifs ou réglementaires et les conventions prévoyant ces exonérations. »   
 

- fourniture des produits de la banque de sang- attributaire SODEMED- 4 680 
579 F CFA TTC ; 

- fourniture de lingerie malade – Société LEHARIEN’S – 5 000 000 F CFA TTC ; 
- fourniture des produits Odontostomatologie – SODEMED- 14 182 500 F CFA 

TTC ; 
- fourniture de matériels hôteliers – MOBILIA- 5 000 000 F CFA TTC  

 
 Paiements effectués par chèques bancaires en violation de l’article 6 du contrat 
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L’essentiel des paiements ont été effectués par chèque bancaire et souvent au 
bénéfice d’une personne physique à la place de la structure en violation de l’article 6 
des contrats intitulé « Paiement », qui prévoit le paiement par virement bancaire 
dans un compte bancaire dédié. 
 
 TVA précomptée au titre des marchés conclus durant la gestion budgétaire 

2013 et non reversée aux impôts.  
 
Des précomptes de TVA d’un montant de 31 791 276 F CFA ont été effectués et non 
reversés aux impôts en violation  des dispositions de l’article 372-2 du CGI. 
 

3.4. Constats relatifs à l’audit physique (matérialité, exécution 
physique) 

 

3.4.1. Sélection  
 
 

Type de Marché 
Mode de 
passation 

Montant du contrat 
en F CFA TTC 

Fournitures d'atelier AOO 17 471 925  

Fourniture de matériels de Transport AOO 25 800 000  

Fourniture de matériels informatiques DRP 5 000 000  

    48 271 925 

 

3.4.2. Travaux effectués 
 
Afin de vérifier la matérialité des dépenses, nous avons procédé à des inspections 
physiques sur un échantillon représentant 100% en montant des marchés liés aux 
investissements. Nos travaux sur l’exécution physique ont consisté à : 
 
- nous assurer de l’effectivité des livraisons ; 
- localiser le matériel au sein de l’hôpital ; 
- nous assurer que le matériel livré est conforme aux spécifications techniques 

contenu dans le DAO ; 
- nous assurer de l’état fonctionnel du matériel livré ;  
- prendre les photos sur les lieux d’affectation du matériel. 
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3.4.3. Résultats 
 
 

 AOO - Fournitures d'atelier pour un montant de 17 471 925 –attributaire 
TAWAKALTOU 

 
Les livraisons auraient été effectuées au mois de décembre 2013 au niveau du 
comptable des matières. Le procès-verbal signé par la commission de réception ne 
nous a pas été présenté ainsi que les fiches de sortie retraçant l’affectation du matériel 
aux ateliers. 
 
Nous n’avons aucune assurance de l’effectivité de la livraison du matériel d’atelier 
relatif au marché d’un montant de 17 471 925 F CFA attribué NFT. Cependant, des 
livraisons de matériel d’atelier ont été effectuées et facturées par NFT entre les mois 
de février et d’octobre 2013 et un montant global de 25 000 000 F CFA aurait été 
dépensé en matériel d’atelier durant la gestion budgétaire 2013 par le CHREIN alors 
que 20 000 000 F CFA étaient inscrits au budget de 2013, soit un dépassement de 5 
000 000 F CFA non autorisé.   
 

 AOO N°003F/2013 relatif aux Fournitures de matériel de transport Sénégalaise de 
l’Automobile - 28 500 000 F CFA TTC 

 
Le procès-verbal signé par les membres de la commission des marchés ne nous a pas 
été fourni et aucune entrée de matériel de transport n’a été enregistrée dans les livres 
comptables du CHREIN pour la gestion budgétaire 2013. 
Nous n’avons aucune assurance que le matériel  de transport lié au contrat F0048/13 
attribué à la Sénégalaise de l’Automobile a été livré au CHREIN. 

 
 

 DRP  Fourniture de matériels informatiques pour le CHREIN KL -5 000 000 F 
CFA TTC 

 
Les trois ordinateurs affectés à la division des finances n’ont pas été retrouvés au sein 
de ladite direction. 
Une imprimante matricielle Epson affectée à la direction informatique n’a pas été 
retrouvée. 
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4. SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS 
 

4.1. Recommandations sur le dispositif  

 
Nous recommandons : 
 

 l’élaboration par la CPM des rapports trimestriels et du rapport annuel sur 
l’ensemble des marchés publics passés dans l’année, et sa transmission à 
l’ARMP. Entre autres informations, ce rapport fournit la liste des entreprises 
défaillantes et précise la nature des manquements constatés et un compte 
rendu détaillé des marchés passés par entente directe.  

 

 Une appropriation des  instructions contenues dans le manuel de classement 
et d’archivage des documents de passation des marchés publics  élaboré et 
diffusé par l’ARMP pour une bonne tenue des dossiers de marché et un 
classement exhaustif des pièces de marché. 

 

 Une mise en place d’une commission de réception conformément aux 
dispositions du décret n° 2007 – 434 abrogeant et remplaçant les articles 5, 7, 
13, 9 alinéas 3 et 4 et 20 du Décret N°81 -844 du 20 août 1987 relatif à la 
comptabilité des matières appartenant à l’Etat, aux Collectivités Locales et aux 
établissements publics modifié. 

 

 Une mise en place d’un registre des marchés conformément à l’article N°67-3 
du Code des Marchés Publics. 
 

4.2. Recommandations sur l’audit des Marchés  

 
Nos recommandations sont les suivantes :  
 
Pour les AOO : 
- Se conformer à l'article 39 du CMP relatif à la convocation des membres de la 

Commission des Marchés ; 
- Matérialiser la transmission du procès-verbal d’ouverture des plis à tous les 

représentants de soumissionnaires présents à la séance publique conformément 
aux dispositions de l’article 67.4 du CMP;  

- Saisir par écrit les candidats pour leur demander de compléter leur dossier 
administratif avant élimination ;  

- Veiller à se conformer aux dispositions de l'article 59 du CMP sur le respect des 
critères de qualification fixés dans le DAO. 

- Informer par écrit les soumissionnaires non retenus du rejet de leur offre et les 
motifs ;  
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- Procéder à la publication des avis d’attribution définitive conformément à l’article 
85 du Décret n°2011-1048 du 27 juillet 2011 portant Code des Marchés Publics ; 

- Veiller à procéder à l’immatriculation des marchés conformément aux 
dispositions de l’article 85 du CMP. 

- Veiller à se conformer aux dispositions pertinentes du CMP en procédant à une 
estimation rigoureuse des marchés et quand les prix proposés sont supérieurs au 
montant estimé des marché conformément aux dispositions des articles 9, 64 et 65 
du CMP. 

- Veiller à l’archivage complet des dossiers liés à la passation et à l’exécution des 
marchés conformément au manuel d’archivage de l’ARMP. 

 
Pour les DRP  
 
Le CHREIN KL devrait : 
- Veiller à appliquer les dispositions du Décret n° 2011-04 du 6 janvier 2011 portant 

Code des Marchés Publics et la Circulaire n° 0004/PM/CAB/CP du 31 mars 2009 
portant instruction pour la mise en œuvre de la procédure de Demande de 
Renseignements et de Prix, notamment sur les points ci-dessous indiqués :  

o Les prescriptions techniques ; 
o Les critères de qualification ; 
o Le formulaire de soumission et le modèle d’instructions aux 

soumissionnaires ; 
o Les lettres matérialisant  l’information des candidats dont les offres 

n’ont pas été retenues ; 
o L’attribution du marché au candidat ayant présenté l’offre conforme la 

moins disant ; 
o La publication de l’attribution du marché sur le site des marchés 

publics. 
 

- Informer par écrit les soumissionnaires non retenus du rejet de leur offre et des 
motifs ;  

- S’assurer que les candidats consultés et retenus ont les qualifications requises 
pour le marché, et ont une existence juridique légale.  

- Veiller à l’archivage complet des dossiers liés à la passation et à l’exécution des 
marchés conformément au manuel d’archivage de l’ARMP. 
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5. SUIVI DES RECOMMANDATIONS ANTERIEURES 
 
 

N° RECOMMANDATIONS FORMULEES 
LORS DE L'AUDIT 2011 

 

NIVEAU 
D'EXECUTION 

1                                                         

                                                      

                                                    

                                                         

       é                           ation des 

soumissionnaires non retenus.  

 

Non résolu 

2                                                       

                                                           

 é é                 é                         œ         

procédures appropriées de passation des marchés (y 

compris les DRP de tous montants).  

 

Non résolu 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

6. STATISTIQUES DES ANOMALIES 
 
AOO 
a) Marché non inscrit au PPM publié; 

b) Absence de transmission des PV aux soumissionnaires; 

c) Absence de référence de publication de l’attribution définitive en violation de 

l’article 86 du CMP; 

d) Absence de lettre d’information aux soumissionnaires  non retenus en violation de 

l’article 83-3 du CMP; 

e) Défaut d’archivage des documents lies a l’exécution du marché; 

f) Non soumission du contrat a la DCMP en violation des dispositions de l’article 85 

du CMP; 

g) Absence de lettre d’information aux soumissionnaires et a la DCMP au dossier 

déclaré sans suite en violation des dispositions de l’article 64 et 65 du CMP.  

 

 

Le tableau ci-dessous montre la répartition des anomalies constatées sur la passation 

des marchés pour les  AOO : 

 

N ° Objet du Marché Constats N° 

a 

 

b c d e f g 

1 AOO N°001F/2013 relatif 
aux Fournitures de bureau 
et imprimés 
 

  X X X X  

2 AOO N°003F/2013 relatif 
aux Fournitures de matériel 
de transport 
 

 X   X X X 

3 AOO N°001S/2013 relatif 
aux prestations de service 
de gardiennage 
 

  X X  X X  

4 AOO N°02S/2013 relatif au 
Service de nettoiement 
 

  X   X  

5 AOO N°002F/2013 relatif à 
la fourniture de viande 
 

   X  X  

6 AOO N°008F/2013   X X  X  
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DRP 

 

Les constats spécifiques relatifs à la passation des marchés de DRP sont les suivants : 
a) Absence de lettre d’invitation adressées aux prestataires choisis conformément à 
l’article 78-2 du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés 
Publics ; 
b) Le contrat n’est pas enregistré en violation de l’article 464-9 du CGI.; 
c) le nombre de candidats consultés est inférieur à 5. 

d) justificatif montrant que les candidats consultés ont les capacités et les 

qualifications requises pour exécuter le marché, en violation de l’article 78-1 du 

décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés publics et du point 2 

de la circulaire N°0004/PM/CAB /CP du 31 Mars 2009 portant instructions pour la 

mise en œuvre de la procédure de demande de renseignements et de prix 

e) absence des lettres de convocation adressées aux membres de la commission des 
marchés conformément à l’article 39-1 du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 
portant Code des Marchés publics. 
f) Les soumissionnaires non retenues n’ont pas été informés en violation de l’article 
78-2 du décret 2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés Publics. 
g) Défaut d’archivage des documents liés à l’exécution du marché (copies des 
factures, PV de réception, moyens de paiement, bon de commande etc.). 
 

 

Le tableau ci-dessous montre la répartition des anomalies constatées sur la passation 

des marchés pour les  DRP : 

 

 

7 AOO N°006F/2013 - 
Fourniture de matériels 

d’atelier pour le CHREIN KL 
 

  X X  X  

8 AOO N°007F/2013 
 

  X X  X  

Total 0 2 6 5 3 8 1 

N ° Objet du Marché Constats N°     

a 

 

b c d e f g 

1 DRP : FOURNITURES DE PRODUITS 

D’ENTRETIEN 

 

   X X X X 
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2 DRP : MOBILIER DE BUREAU 

 
 X  X X X X 

3 DRP : MATERIEL D’HOTELLERIE 

 
X   X X X X 

4 DRP : MOBILIER D’HOTELLERIE  

 
     X X 

5 DRP : LINGERIE MALADES 

 
X   X X X X 

6 DRP : ANNONCES ET INSERTIONS 

PUBLICITAIRES 
 X    X X 

Total 2 2 0 4 4 6 6 



  

 

Tableau des commandes directes 

 

LIBELLE MONTANT 

Entretien & réparation des biens immob. 6653700 

Entretien & réparation des biens mobiliers 4156300 

Entretien et Réparation auto 11592746 

Charges de maintenance 11310326 

Frais de Nettoiement 10148000 

Frais de Gardiennage 13416000 

Achat de pains 1689570 

Achat de viande 9035170 

Achat de poissons frais 3341460 

Achat de légumes et condiments 5537634 

Achat de produits d'entretien 1928140 

Fournitures d'atelier 10815186 

Lingerie des malades 3492115 

Fournitures de Consommables Informatiques 2171323 

Fournitures d'imprimés 4897783 

Matériel de bureau 6964320 

Matériel informatique 4802600 

Matériel bureautique 305620 

Mobilier de bureau 508180 

Achat de médicaments IB 107924745 

Achat autres médic. & prod.pharmac. 41370972 

Achat de petit matériel chirurgical 600000 

Fournit.liées au matériel médical 1305000 

Produits destinés à la Radio. 12734850 

Prod. destinés au laboratoire 9079886 

Total des commandes directes 285781626 

Commandes directes médicaments 173015453 

Commandes directes hors médicaments 112766173 
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7. ANNEXES  
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AOO N°001F/2013 relatif aux Fournitures de bureau et imprimés 
 

Numéro DAO : 

 
N°001F/2013 

1. Financement : 
 

Budget hôpital 2013 

2. Nom de l’Autorité contractante : 
 

CHREIN 

3. Intitulé du marché : 

 

Fournitures de bureau et imprimés : 

Lot1 : Fournitures de bureau 

Lot2 : Fournitures d’imprimés  

4. Numéro du marché : 
Lot1 Fournitures de bureau : F63/13/KL 

Lot2 Fournitures d’imprimés : F64/13/KL 

5. Description des biens, travaux ou services : 
 

Fournitures de bureau et imprimés 

6. Nom de l’attributaire du marché : 
Lot1 : Papeterie Burotic Services 

Lot2 : Imprimerie DIACK 

7. Nombre d’offres reçues : 
 

Lot1 : 02 

Lot2 : 02 

8. Date limite de dépôt des offres : 
 

13 juin 2013 

9. Date d'ouverture des plis : 13 juin 2013 

10. Date de Publication de l'attribution 

provisoire : 
07 juillet 2013 

11. Date de signature/Prestation de services 

(contrats) : 
Lot1 : 22 juillet 2013 

Lot2 : 22 juillet 2013 

12. Date d'Approbation : 
 

Lot1 : 26 juillet 2013 

Lot2 : 26 juillet 2013 

13. Date de notification provisoire : 
 

Lot1 : 26 juin 2013 

Lot2 : 26 juin 2013 

14. Date de publication de l'attribution 

définitive : 
 

Non fourni 

15. Date ordre de service de commencer  Non fourni 

16. Date de démarrage effectif : Non précisé 

17. Délai d’exécution : Non précisé 

18. Date de réception (provisoire) : 72h après notification de la commande 

19. Montant marché : 
Lot1 :   5 985 950 FCFA 

Lot2 : 14 395 558 FCFA 

20. Montant budget : 
Lot1 : 11 500 000 FCFA 

Lot2 : 11 500 000 FCFA 

 

ANOMALIES ET POINTS DE NON-

CONFORMITE 

- Lot1 : Le montant de l’offre de PBS 
(5 907 759F) est différent du montant sur le 
PV d’ouverture des plis (5 957 759F) et du 
montant sur le contrat signé (5 985 950F). 
une correction a été apportée sur l’offre de 
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l’attributaire par la commission, le rapporteur 
n’a pas été en mesure de déterminer les 
raisons, ni la ligne corrigée.  

- L’offre financière de l’attributaire est 
incomplète : un article n’a pas été facturé. 

- Lot2 : le montant du contrat (14 395 558F) 
est supérieur au montant du budget disponible 
(11 500 000F). Aucune négociation n’a été 
entreprise avec l’attributaire par rapport aux 
quantités pour essayer de s’aligner au budget 
disponible. 

- Lot2 : l’attributaire du marché n’a pas déposé 
ses états financiers de 2010 et 2009. 

- Nous avons constaté deux dates sur le PV 
d’attribution provisoire : le 12/06/2013 et le 
21/06/2013, nous ne pouvons déterminer 
avec certitude que le délai est respecté. 

- Lot1 : Divergence notée entre le montant sur 
le Rapport d’évaluation (5 985 950F) et le 
montant sur le PV d’attribution provisoire et 
la publication (5 985 509F). 

- absence de preuve de la transmission du PV 
d’ouverture des plis aux candidats. 

- absence de référence de publication de 
l’attribution définitive pour les deux lots en 
violation de l’article 86 du code des marchés. 

- absence de lettres d’informations aux 
soumissionnaires non retenues en violation de 
l’article 83-3 du CMP. 

- Défaut d’archivage des documents liés à 
l’exécution du marché (copies des factures, PV 
de réception, moyens de paiement, bon de 
commande etc.). 

- Le contrat n’a pas été soumis à la DCMP pour 
immatriculation en violation des dispositions 
de l’article 85 du CMP. 

RECOMMANDATIONS - Matérialiser la transmission du procès-
verbal d’ouverture des plis à tous les 
représentants de soumissionnaires 
présents à la séance publique 
conformément aux dispositions de l’article 
67.4 du CMP;  

- Veiller à se conformer aux dispositions de 
l'article 59 du CMP sur le respect des 
critères de qualification fixés dans le 
DAO. 

- Informer par écrit les soumissionnaires 
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non retenus du rejet de leur offre et les 
motifs ;  

- Procéder à la publication des avis 
d’attribution définitive conformément à 
l’article 85 du Décret n°2011-1048 du 27 
juillet 2011 portant Code des Marchés 
Publics ; 

- Veiller à procéder à l’immatriculation des 
marchés conformément aux dispositions 
de l’article 85 du CMP. 

- Veiller à l’archivage complet des dossiers 
liés à la passation et à l’exécution des 
marchés conformément au manuel 
d’archivage de l’ARMP. 
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AOO N°003F/2013 relatif aux Fournitures de matériel de transport 
Présentation  

 

Numéro DAO : 

 
N°003F/2013 

1. Financement : 
 

Budget d’investissement de l’hôpital 

2. Nom de l’Autorité contractante : 
 

CHREIN 

3. Intitulé du marché : 

 
Fournitures de matériel de transport 

4. Numéro du marché : F48/13/KL 

5. Description des biens, travaux ou services : 
 

Fournitures 

6. Nom de l’attributaire du marché : Sénégalaise de l’automobile 

7. Nombre d’offres reçues : 
 

01 

8. Date limite de dépôt des offres : 
 

13 juin 2013 

9. Date d'ouverture des plis : 13 juin 2013 

10. Date de Publication de l'attribution 

provisoire : 
06 juillet 2013 

11. Date de signature/Prestation de services 

(contrats) : 
02 septembre 2013 

12. Date d'Approbation : 
 

09 septembre 2013 

13. Date de notification provisoire : 
 

26 juin 2013 

14. Date de publication de l'attribution 

définitive : 
 

1
er

 octobre 2013 

15. Date ordre de service de commencer  Non précisé 

16. Date de démarrage effectif :  

17. Délai d’exécution : Octobre 2013 

18. Date de réception (provisoire) : Non précisé 

19. Montant marché : 25 800 000 FCFA 

20. Montant budget : 30 000 000 FCFA 

 

ANOMALIES ET POINTS DE NON-

CONFORMITE 

- Initialement le marché était réparti en 02 
lots mais, comme mentionné sur le PV 
d’attribution provisoire, la Commission 
des Marchés, après examen des offres 
aurait constaté un risque de dépassement 
budgétaire et a déclaré le lot 2 
infructueux.  

- Le lot2 a été déclaré sans suite, mais 
aucune correspondance n’a été adressée à 
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la direction des marchés publics et aux 
soumissionnaires en violation des articles 
64 et 65 du Code des Marchés publics. 

- Le rapport d’évaluation n’est ni paraphé, 
ni signé, ni daté. Le budget mentionné 
dans le rapport (36 000 000 F) est 
différent du budget déclaré par le service 
financier (30 000 000 F). 

- absence de preuve de la transmission du 
PV d’ouverture des plis aux 
soumissionnaires. 

- Défaut d’archivage du Dossier d’appel 
d’offre. 

- Défaut d’archivage des courriers avec la 
DCMP relatif au marché. 

- Défaut d’archivage des documents liés à 
l’exécution du marché (copies des factures, 
PV de réception, moyens de paiement, bon 
de commande etc.). 

- Le contrat n’a pas été soumis à la DCMP 
pour immatriculation en violation des 
dispositions de l’article 85 du CMP 

-  

RECOMMANDATIONS - Matérialiser la transmission du procès-
verbal d’ouverture des plis à tous les 
représentants de soumissionnaires 
présents à la séance publique 
conformément aux dispositions de l’article 
67.4 du CMP;  

- Informer par écrit les soumissionnaires 
non retenus du rejet de leur offre et les 
motifs ;  

- Procéder à la publication des avis 
d’attribution définitive conformément à 
l’article 85 du Décret n°2011-1048 du 27 
juillet 2011 portant Code des Marchés 
Publics ; 

- Veiller à procéder à l’immatriculation des 
marchés conformément aux dispositions 
de l’article 85 du CMP. 

- Veiller à se conformer aux dispositions 
pertinentes du CMP en procédant à une 
estimation rigoureuse des marchés et 
quand les prix proposés sont supérieurs 
au montant estimé des marché 
conformément aux dispositions des 
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articles 9, 64 et 65 du CMP. 
- Veiller à l’archivage complet des dossiers 

liés à la passation et à l’exécution des 
marchés conformément au manuel 
d’archivage de l’ARMP. 
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AOO N°001S/2013 relatif aux prestations de service de gardiennage 
Présentation  

 

Numéro DAO : 

 
N°001S/2013 

1. Financement : 
 

Budget de l’hôpital 

2. Nom de l’Autorité contractante : 
 

CHREIN 

3. Intitulé du marché : 

 
Prestation de gardiennage 

4. Numéro du marché : F39/13/KL 

5. Description des biens, travaux ou services : 
 

Services de gardiennage de l’hôpital 

6. Nom de l’attributaire du marché : 
Compagnie Sénégalaise de Sécurité et 

d’assistance 

7. Nombre d’offres reçues : 
 

04 

8. Date limite de dépôt des offres : 
 

29 Mars 2013 

9. Date d'ouverture des plis : 29 Mars 2013 

10. Date de Publication de l'attribution 

provisoire : 
18 Avril 2013 

11. Date de signature/Prestation de services 

(contrats) : 
22 Juillet 2013 

12. Date d'Approbation : 
 

26 Juillet 2013 

13. Date de notification provisoire : 
 

16 Avril 2013 

14. Date de publication de l'attribution 

définitive : 
 

Non fourni 

15. Date ordre de service de commencer  Date de signature du contrat (le 22/07/2013) 

16. Date de démarrage effectif : Non précisé 

17. Délai d’exécution : Fin 2013 

18. Date de réception (provisoire) : Non précisé 

19. Montant marché : 2 442 600 FCFA / mois : 29 311 200 FCFA 

20. Montant budget : 27 000 000 FCFA 

 

ANOMALIES ET POINTS DE NON-

CONFORMITE 

- Le DAO fait référence au code de 2007 et 
non au code de 2011, 

- Les états financiers de l’attributaire CSSA et 
de ASSEP ne sont pas certifiés en violation 
des critères de qualification du cahier de 
charges, 

- L’assurance présentée par l’attributaire 
CSSA ne couvre pas toute la période 
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demandée conformément au cahier de 
charges, 

- L’offre de l’attributaire CSSA de même que 
celle de ASSEP dépassent le budget prévu, 

- L’offre retenue n’est pas la moins disant en 
violation de l’article 59 du code des marchés. 
La commission a sélectionné le candidat 
CSSA qui se trouve être le prestataire 
effectuant les services de gardiennage avant 
le lancement du marché. Les offres sont les 
suivantes : 
o ASS  = 26 762 400 FCFA 
o CSSA  = 29 311 200 FCFA 
o ASSEP= 29 557 584 FCFA 
o AKS  =33 984 400 FCFA (dossier non 

fourni) 

- Le rapport d’évaluation mentionne que la 
publication de l’avis d’appel d’offres a été 
faite les 02 et 03 février 2013 alors que la 
publication est paru dans le journal le 
populaire du 26 février 2013,  

- Les offres de ASS et AKS n’ont pas été 
retenues pour examen détaillé, raisons 
données : 
o ASS : Manque un élément sur le dossier 

administratif, 
o AKS : l’offre dépasse le budget ; 

- AKS, ASEP et CSSA ont tous présenté des 
offres dépassant le budget prévu, donc 
l’attribution du marché à CSSA n’est pas 
conforme ; 

- Il n’y a pas eu de demande de complément de 
dossiers pour ASS dans la liasse, donc la non 
acceptation pour examen détaillé du dossier 
de ASS n’est pas fondée ; 

- Défaut de classement de dossier d’un des 
soumissionnaires (AKS), même son offre ne 
figure pas dans la liasse alors que le rapport 
d’évaluation mentionne que l’offre est 
présentée en HT et dépasse le budget prévu, 
ce qui n’a pas pu être vérifié ; 

- Défaut d’archivage des courriers avec la 
DCMP relatif au marché ; 

- absence de référence de publication de 
l’attribution définitive en violation de 
l’article 86 du code des marchés ; 

- absence de preuve de la transmission du PV 
d’ouverture des plis aux candidats au 
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marché; 

- Défaut d’archivage des documents liés à 
l’exécution du marché (copies des factures, 
PV de réception, moyens de paiement, bon 
de commande etc.) ; 

- Le contrat n’a pas été soumis à la DCMP 
pour immatriculation en violation des 
dispositions de l’article 85 du CMP ; 

- Classement des dossiers mal établi, 
recherche des données difficiles, perte de 
temps considérable. 

RECOMMANDATIONS - Matérialiser la transmission du procès-verbal 
d’ouverture des plis à tous les représentants 
de soumissionnaires présents à la séance 
publique conformément aux dispositions de 
l’article 67.4 du CMP;  

- Saisir par écrit les candidats pour leur 
demander de compléter leur dossier 
administratif avant élimination ;  

- Veiller à se conformer aux dispositions de 
l'article 59 du CMP sur le respect des critères 
de qualification fixés dans le DAO. 

- Informer par écrit les soumissionnaires non 
retenus du rejet de leur offre et les motifs ;  

- Procéder à la publication des avis 
d’attribution définitive conformément à 
l’article 85 du Décret n°2011-1048 du 27 juillet 
2011 portant Code des Marchés Publics ; 

- Veiller à procéder à l’immatriculation des 
marchés conformément aux dispositions de 
l’article 85 du CMP. 

- Veiller à se conformer aux dispositions 
pertinentes du CMP en procédant à une 
estimation rigoureuse des marchés et quand 
les prix proposés sont supérieurs au montant 
estimé des marché conformément aux 
dispositions des articles 9, 64 et 65 du CMP. 

- Veiller à l’archivage complet des dossiers liés 
à la passation et à l’exécution des marchés 
conformément au manuel d’archivage de 
l’ARMP. 
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AOO N°02S/2013 relatif au Service de nettoiement 
Présentation  

 

Numéro DAO : 

 
N°02S/2013 

1. Financement : 
 

Budget Hôpital 

2. Nom de l’Autorité contractante : 
 

CHREIN 

3. Intitulé du marché : 
 

Prestation de Nettoiement 

4. Numéro du marché : F38/13/KL 

5. Description des biens, travaux ou services : 
 

Prestations de services de nettoiement 

6. Nom de l’attributaire du marché : Ets Yaye Coumba 

7. Nombre d’offres reçues : 
 

04 

8. Date limite de dépôt des offres : 
 

29 mars 2013 

9. Date d'ouverture des plis : 29 mars 2013 

10. Date de Publication de l'attribution 

provisoire : 
18 avril 2013 

11. Date de signature/Prestation de services 

(contrats) : 
22 juillet 2013 

12. Date d'Approbation : 
 

26 juillet 2013 

13. Date de notification provisoire : 
 

16 avril 201 

14. Date de publication de l'attribution 

définitive : 
 

Non fourni 

15. Date ordre de service de commencer  Non fourni 

16. Date de démarrage effectif : A partir de la date de signature du contrat 

17. Délai d’exécution : Jusqu’au 31 décembre 2013 

18. Date de réception (provisoire) : Non précisé 

19. Montant marché : 1 499 000 FCFA / mois soit 17 988 000 FCFA 

20. Montant budget : 23 000 000 FCFA 

 

ANOMALIES ET POINTS DE NON-

CONFORMITE 

- Le DAO fait référence au code de 2007 et non 
au code de 2011. 

- L’attributaire n’a pas fourni les dossiers 
administratifs demandés dans le DAO : 
absence de quitus fiscal, de numéro 
d’immatriculation, d’attestation de paiement 
des redevances de l’ARMP, d’attestation de 
non faillite, pas l’engagement, d’attestation de 
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capacité financière, d’attestation de ligne de 
crédit et d’attestation de cotisations à jour de 
la CSS, de l’IPRES et de l’inspection du 
travail.  

- les CV du personnel proposé n’ont pas été 
également fournis par l’Ets Yaye Coumba ; 

- L’attributaire n’a pas déposé ses états 
financiers certifiés de même que Sidiya Ent et 
Ets M Cissé, seul EMB a présenté des états 
financiers qui ne sont d’ailleurs pas certifiés. 

- Aucune correspondance n’a été envoyée aux 
soumissionnaires pour un complément de 
dossier. 

- Le PV d’ouverture de plis n’est pas conforme 
aux dossiers disponibles et classés : il est 
mentionné que la plupart des documents ont 
été fournis par les soumissionnaires alors que 
ce n’est pas le cas. 

- Le rapport d’évaluation mentionne que la 
publication de l’avis d’appel d’offres a été faite 
les 02 et 03 février 2013 alors que la 
publication est parue dans le journal le 26 
février 2013. ; 

- absence de référence de publication de 
l’attribution définitive en violation de l’article 
86 du code des marchés ; 

- Le contrat n’a pas été soumis à la DCMP pour 
immatriculation en violation des dispositions 
de l’article 85 du CMP 

-  

RECOMMANDATIONS - Matérialiser la transmission du procès-
verbal d’ouverture des plis à tous les 
représentants de soumissionnaires 
présents à la séance publique 
conformément aux dispositions de l’article 
67.4 du CMP;  

- Saisir par écrit les candidats pour leur 
demander de compléter leur dossier 
administratif avant élimination ;  

- Veiller à se conformer aux dispositions de 
l'article 59 du CMP sur le respect des 
critères de qualification fixés dans le 
DAO. 

- Informer par écrit les soumissionnaires 
non retenus du rejet de leur offre et les 
motifs ;  
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- Procéder à la publication des avis 
d’attribution définitive conformément à 
l’article 85 du Décret n°2011-1048 du 27 
juillet 2011 portant Code des Marchés 
Publics ; 

- Veiller à procéder à l’immatriculation des 
marchés conformément aux dispositions 
de l’article 85 du CMP. 

- Veiller à l’archivage complet des dossiers 
liés à la passation et à l’exécution des 
marchés conformément au manuel 
d’archivage de l’ARMP. 
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AOO N°002F/2013 relatif à la fourniture de viande 
Présentation  

 

Numéro DAO : 

 
N°002F/2013 

1. Financement : 
 

Budget hôpital 

2. Nom de l’Autorité contractante : 
 

CHREIN 

3. Intitulé du marché : 

 
Fourniture de viande 

4. Numéro du marché : F65/13/KL 

5. Description des biens, travaux ou services : 
 

Fournitures de viande de bœuf et de poulets 

pour la cuisine 

6. Nom de l’attributaire du marché : SOCOMI 

7. Nombre d’offres reçues : 
 

Lot 1 : 02 

Lot 2 : 01 

8. Date limite de dépôt des offres : 
 

22 Mai 2013 

9. Date d'ouverture des plis : 22 Mai 2013 

10. Date de Publication de l'attribution 

provisoire : 
24 Juin 2013 

11. Date de signature/Prestation de services 

(contrats) : 
03 Septembre 2013 

12. Date d'Approbation : 
 

12 Septembre 2013 

13. Date de notification provisoire : 
 

Non fourni 

14. Date de publication de l'attribution 

définitive : 
 

28 Octobre 2013 

15. Date ordre de service de commencer  Non fourni 

16. Date de démarrage effectif : Non précisé 

17. Délai d’exécution : Jusqu’au 31 décembre 2013 

18. Date de réception (provisoire) : Non précisé 

19. Montant marché : 19 500 000 FCFA 

20. Montant budget : 20 000 000 FCFA 

 

ANOMALIES ET POINTS DE NON-

CONFORMITE 

- L’attributaire n’a pas fourni tous les dossiers 
administratifs demandés dans le DAO. De 
même il n’a pas déposé ses états financiers de 
2010 et  2009. Les états financiers de 2011 
fournis ne sont pas certifiés. 

- L’autre soumissionnaire a été éliminé pour 
dossier incomplet. 

- Divergence notée entre le PV d’ouverture des 
plis et le rapport d’évaluation : le PV fait état 
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des dossiers manquants pour chaque 
soumissionnaire alors que le rapport 
mentionne que tous les propositions sont 
complètes et adéquates. 

- absence de notification  de l’attribution 
provisoire. 

- Absence de courrier d’information aux 
candidats non retenu en violation de l’article 
83 du Code des Marchés publics. 

- absence de demande de complément de 
dossier pour les soumissionnaires dont les 
offres sont incomplètes. 

- Le contrat n’a pas été soumis à la DCMP pour 
immatriculation en violation des dispositions 
de l’article 85 du CMP 

 

RECOMMANDATIONS - Matérialiser la transmission du procès-
verbal d’ouverture des plis à tous les 
représentants de soumissionnaires 
présents à la séance publique 
conformément aux dispositions de l’article 
67.4 du CMP;  

- Saisir par écrit les candidats pour leur 
demander de compléter leur dossier 
administratif avant élimination ;  

- Veiller à se conformer aux dispositions de 
l'article 59 du CMP sur le respect des 
critères de qualification fixés dans le 
DAO. 

- Informer par écrit les soumissionnaires 
non retenus du rejet de leur offre et les 
motifs ;  

- Procéder à la publication des avis 
d’attribution définitive conformément à 
l’article 85 du Décret n°2011-1048 du 27 
juillet 2011 portant Code des Marchés 
Publics ; 

- Veiller à procéder à l’immatriculation des 
marchés conformément aux dispositions 
de l’article 85 du CMP. 

- Veiller à l’archivage complet des dossiers 
liés à la passation et à l’exécution des 
marchés conformément au manuel 
d’archivage de l’ARMP. 
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AOO N°008F/2013 
Présentation  

 
 

Numéro DAO : 

 

N°008F/2013 

1. Financement : 
 

Budget de l’hôpital  

2. Nom de l’Autorité contractante : 

 

Directeur du Centre Hospitalier El hadji 

Ibrahima NIASSE de Kaolack 

3. Intitulé du marché : 
 

Fourniture de denrées stockables en six lots : 

- Lot 1 : Denrées de premières nécessités, 

- Lot 2 : poissons 

- Lot3 : légumes et condiments 

4. Numéro du marché : - Lot1 : F0061/13/KL ; 

- Lot2 : NF ; 

- Lot3 : F0062/13/KL  

5. Description des biens, travaux ou services : 
 

Fourniture de denrées alimentaires pour la 

cuisine du CHREIN KL 

6. Nom de l’attributaire du marché : - Lot1 : ETS YAYE COUMBA 

- Lot2 : SOCOMI 

- Lot3 : ETS YAYE COUMBA 

7. Nombre d’offres reçues : 
 

04 

8. Date limite de dépôt des offres : 
 

29/03/2013 

9. Date d'ouverture des plis : 29/03/2013 

10. Date de Publication de l'attribution 

provisoire : 
18/04/2013 dans journal « le populaire » 

11. Date de signature/Prestation de services 

(contrats) : 
- Lot1 : 22/07/2013 

- Lot2 : 13/05/2013 

- Lot3 : 22/07/2013 

12. Date d'Approbation : 
 

- Lot1 : 26/07/2013 

- Lot2 : 14/06/2013 

- Lot3 : 26/07/2013 

13. Date de notification provisoire : 
 

- Lot1 : 16/04/2013 

- Lot2 :  Non Fourni 

- Lot3 : 16/04/2013 

14. Date de publication de l'attribution 

définitive : 
 

NF 

15. Date ordre de service de commencer  NF 

16. Date de démarrage effectif : NF 

17. Délai d’exécution : 72H après notification du BC 

18. Date de réception (provisoire) :  

19. Montant marché : - Lot1 : 5 529 000 F CFA TTC 
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- Lot2 : 9 474 000 F CFA TTC 

- Lot3 : 9 997 776 F CFA TTC 

20. Montant budget :  

27 500 000 F CFA TTC pour les trois lots 

 

ANOMALIES ET POINTS DE NON-

CONFORMITE 

- le soumissionnaire Lamp FALL  moins 
disant (lots 1 et 3) a été écarté pour défaut 
de production d’états financiers certifiés 
alors que l’attributaire des mêmes lots (1 
et 3) ETS Yaye Coumba n’a pas produit 
d’états financiers certifiés et son quitus 
fiscal n’est pas recevable (absence cachet 
du trésor) ; 

- L’attributaire du lot 2 SOCOMI n’a pas 
également fourni d’états financiers 
certifiés conformément aux critères de 
qualification contenus dans le DAO ; 

- Absence de courrier d’information adressé 
aux candidats non retenus en violation de 
l’article 83 du Code des Marchés publics ; 

- absence de référence de publication de 
l’attribution définitive en violation de 
l’article 86 du Code des marchés ; 

- Les contrats n’ont pas été soumis à la 
DCMP pour immatriculation en violation 
des dispositions de l’article 85 du CMP 

- Le contrat de SOCOMI lot 2 n’a pas été 
enregistré en violation des dispositions de 
l’article 464 du CGI 

- La Tva précomptée sur les trois contrats 
est non reversée au trésor; 

- PV de réception non daté et non signé par 
l’ACP 

RECOMMANDATIONS - Matérialiser la transmission du procès-
verbal d’ouverture des plis à tous les 
représentants de soumissionnaires 
présents à la séance publique 
conformément aux dispositions de l’article 
67.4 du CMP;  

- Saisir par écrit les candidats pour leur 
demander de compléter leur dossier 
administratif avant élimination ;  

- Veiller à se conformer aux dispositions de 
l'article 59 du CMP sur le respect des 
critères de qualification fixés dans le 
DAO. 

- Informer par écrit les soumissionnaires 
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non retenus du rejet de leur offre et les 
motifs ;  

- Procéder à la publication des avis 
d’attribution définitive conformément à 
l’article 85 du Décret n°2011-1048 du 27 
juillet 2011 portant Code des Marchés 
Publics ; 

- Veiller à procéder à l’immatriculation des 
marchés conformément aux dispositions 
de l’article 85 du CMP ; 

- Veiller à se conformer aux dispositions 
pertinentes de la législation en procédant 
à l’enregistrement des contrats. 

- Veiller à se conformer aux dispositions de 
l’article 372-2 du CGI en procédant au 
reversement de la TVA dans les délais 
prescrits. 

- Veiller à l’archivage complet des dossiers 
liés à la passation et à l’exécution des 
marchés conformément au manuel 
d’archivage de l’ARMP. 
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AOO N°006F/2013 - Fourniture de matériels d’atelier pour le CHREIN KL 
 
 

Numéro DAO : 

 

N°006F/2013 

1. Financement : 
 

Budget de l’hôpital  

2. Nom de l’Autorité contractante : 
 

Directeur du Centre Hospitalier El hadji 

Ibrahima NIASSE de Kaolack 

3. Intitulé du marché : 

 

Fourniture d’atelier en six lots : 

- Lot 1 : Matériels de plomberie, 

- Lot 2 : Matériels d’électricité ; 

- Lot3 : Matériels de menuiserie 

métallique ; 

- Lot4 : Matériels de menuiserie bois 

- Lot5 : Matériels de froid ; 

- Lot6 : Matériels de maçonnerie. 

4. Numéro du marché : 0001F/13/KL 

5. Description des biens, travaux ou services : 
 

Fourniture de matériels d’atelier pour le 

CHREIN KL 

6. Nom de l’attributaire du marché : NFT TAWAKALTOU ALLAHI est 

attributaire des six lots 

 

7. Nombre d’offres reçues : 
 

01 

8. Date limite de dépôt des offres : 
 

01/11/2013 

9. Date d'ouverture des plis : 05/11/2013 

10. Date de Publication de l'attribution 

provisoire : 
24/11/2013 dans journal « le populaire » 

11. Date de signature/Prestation de services 

(contrats) : 
26/11/2013 

 

12. Date d'Approbation : 

 

26/11/2013 

13. Date de notification provisoire : 
 

NF 

14. Date de publication de l'attribution 

définitive : 
 

NF 

15. Date ordre de service de commencer  NF 

16. Date de démarrage effectif : NF 

17. Délai d’exécution : 72H après notification du BC 

18. Date de réception (provisoire) : 72H après notification du BC 

19. Montant marché : 17 471 925 F CFA réparti comme suit : 

- Lot1 : 2 043 800 F CFA TTC 

- Lot2 : 5 452 250 F CFA TTC 

- Lot3 : 6 869 625 F CFA TTC 
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- Lot4 : 1 028 750 F CFA TTC 

- Lot5 : 1 015 000 F CFA TTC 

- Lot6 : 1 062 500 F CFA TTC 

20. Montant budget :  

20 000 000 F CFA TTC pour les six lots 

 

ANOMALIES ET POINTS DE NON-

CONFORMITE 

- absence de référence de publication de 
l’attribution définitive en violation de 
l’article 86 du code des marchés ; 

- Les contrats n’ont pas été soumis à la 
DCMP pour immatriculation en violation 
des dispositions de l’article 85 du CMP ; 

- Aucune réception n’a été formalisée après 
la signature du contrat. 

 

RECOMMANDATIONS - Matérialiser la transmission du procès-
verbal d’ouverture des plis à tous les 
représentants de soumissionnaires 
présents à la séance publique 
conformément aux dispositions de l’article 
67.4 du CMP;  

- Procéder à la publication des avis 
d’attribution définitive conformément à 
l’article 85 du Décret n°2011-1048 du 27 
juillet 2011 portant Code des Marchés 
Publics ; 

- Veiller à procéder à l’immatriculation des 
marchés conformément aux dispositions 
de l’article 85 du CMP. 

- Veiller à l’archivage complet des dossiers 
liés à la passation et à l’exécution des 
marchés conformément au manuel 
d’archivage de l’ARMP. 
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AOO N°007F/2013 
Présentation  

 
 

Numéro DAO : 

 

N°007F/2013 

1. Financement : 
 

Budget de l’hôpital  

2. Nom de l’Autorité contractante : 

 

Directeur du Centre Hospitalier El hadji 

Ibrahima NIASSE de Kaolack 

3. Intitulé du marché : 
 

Fourniture de médicaments et produits 

pharmaceutiques en  neuf lots : 

- Lot 1 : Médicaments services, 

- Lot 2 : Produits anesthésies curares 

- Lot 3 : Matériels accessoires ; 

- Lot 4 : Produits radiologies ; 

- Lot 5 : Produits Labo ; 

- Lot 6 : Commande odontostomatologie ; 

- Lot 7 : Commande orthopédie, 

traumatologie, Kinésie et appareillage ; 

- Lot 8 : Produits banque de sang ; 

- Lot 9 : Consommables médicaux. 

4. Numéro du marché : - Lot4 : F0057/13/KL ; 

- Lot5 : F0058/13/KL ; 

- Lot6 : F0059/13/KL ; 

- Lot8 : F0060/13/KL ; 

5. Description des biens, travaux ou services : 
 

Fourniture de médicaments et produits 

pharmaceutique pour le CHREIN KL 

6. Nom de l’attributaire du marché : - Lot 4 : DRP 

- Lot 5 : DRP 

- Lot 6 : SODEMED 

- Lot 8 : SODEMED 

7. Nombre d’offres reçues : 
 

Lot 4 : Deux (02) 

Lot 5 : Une (01) 

Lot 6 : Une (01) 

Lot 8 : Deux (02) 

8. Date limite de dépôt des offres : 
 

04/06/2013 

9. Date d'ouverture des plis : 04/06/2013 

10. Date de Publication de l'attribution 

provisoire : 
24/06/2013 dans journal « le populaire » 

11. Date de signature/Prestation de services 

(contrats) : 
Lot 4 : 02/09/2013 

Lot 5 : 02/09/2013 

Lot 6 : 02/09/2013 

Lot 8 : 02/09/2013 

12. Date d'Approbation : Lot 4 : 09/09/2013 
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 Lot 5 : 09/09/2013 

Lot 6 : 09/09/2013 

Lot 8 : 09/09/2013 

13. Date de notification provisoire : 
 

NF 

14. Date de publication de l'attribution 

définitive : 
 

NF 

15. Date ordre de service de commencer  NF 

16. Date de démarrage effectif : NF 

17. Délai d’exécution : 72H après notification du BC 

18. Date de réception (provisoire) : 72H après notification du BC 

19. Montant marché : Lot 4 :      405 200 HT HD 

Lot 5 : 24 090 500 HT HD 

Lot 6 : 14 182 500 TTC 

Lot 8 :  4 680 579 TTC 

20. Montant budget : 96 600 000 F CFA TTC pour les neuf lots 

 

ANOMALIES ET POINTS DE NON-

CONFORMITE 

 

- Absence de courrier d’information adressé 
aux candidats non retenus en violation de 
l’article 83 du Code des Marchés publics ; 

- absence de référence de publication de 
l’attribution définitive en violation de 
l’article 86 du code des marchés ; 

- Les contrats n’ont pas été soumis à la 
DCMP pour immatriculation en violation 
des dispositions de l’article 85 du CMP ; 

- Les contrats des lots 6 et 8 ont été 
enregistrés gratuitement auprès des 
impôts alors que les montants desdits 
contrats sont en TTC 

 

RECOMMANDATIONS - Matérialiser la transmission du procès-
verbal d’ouverture des plis à tous les 
représentants de soumissionnaires 
présents à la séance publique 
conformément aux dispositions de l’article 
67.4 du CMP;  

- Informer par écrit les soumissionnaires 
non retenus du rejet de leur offre et les 
motifs ;  

- Procéder à la publication des avis 
d’attribution définitive conformément à 
l’article 85 du Décret n°2011-1048 du 27 
juillet 2011 portant Code des Marchés 
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Publics ; 
- Veiller à procéder à l’immatriculation des 

marchés conformément aux dispositions 
de l’article 85 du CMP ; 

- Veiller à se conformer aux dispositions 
pertinentes de la législation en procédant 
à l’enregistrement des contrats. 

- Veiller à l’archivage complet des dossiers 
liés à la passation et à l’exécution des 
marchés conformément au manuel 
d’archivage de l’ARMP. 
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DRP : FOURNITURES DE PRODUITS D’ENTRETIEN 

 

COMMENTAIRES SUR LE MARCHE 

1. Financement : Budget hôpital 

2. Nom de l’Autorité contractante : 
Centre Hospitalier Régional de Kaolack 

– Elhadji Ibrahima NIASS 

3. Intitulé du marché : F                                  

4. Numéro du marché : 
Non numéroté 

5. Description des biens, travaux ou service : Fournitures 

6. Nom de l’attributaire du marché : MOBILIA 

7. Nombre d’offres reçues : 05 

9: Date de publicité de la demande de prix ou de la lettre 

d'invitation : 
18 avril 2013 

10. Date ouverture des plis : 
25 avril 2013 

11. Date de signature et approbation contrat (si requis) : 02 juillet 2013 

12. Date de publication des résultats  
Non fourni 

13. Date Ordre de service de commencer : 
Non fourni 

14. Date de démarrage effectif de prestation 
Non fourni 

15. Délai d’exécution : J        31  é       2013 

16. Date de réception : 72h après notification de la commande 

17. Montant du marché : 11 500 000 FCFA 

18. Montant du Budget : 
11 500 000 FCFA 

19. Délai validité offre : 
Non fourni 

 

 

 

 



72   

72 
CHREIN - Revue indépendante de la passation des marchés de 2013 
Rapport Final  
--------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

 

 

ANOMALIES ET POINTS DE NON-CONFORMITE 

- Les pièces administratives demandées en complément de dossier non pas été fournies ; 

- Il n’y a aucun élément justificatif montrant que les candidats consultés ont les capacités et les 
qualifications requises pour exécuter le marché, en violation de l’article 78-1 du décret 
N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés publics et du point 2 de la 
circulaire N°0004/PM/CAB /CP du 31 Mars 2009 portant instructions pour la mise en 
œuvre de la procédure de demande de renseignements et de prix ; 

- Les copies des lettres d’invitation adressées aux candidats ne sont pas déchargées ; 

- Les (05) cinq soumissionnaires invités sont tous basés à Dakar, il s’agit de : 

 DABAKH OFFICE 

 TECHNOPOINTE – PLUS 

 SOUMBAR EXPRESS SERVICES 

 MOBILIA 

 ESPACE GLOBAL 
 Leur offre se résume à une facture pro-forma, les indicatifs téléphoniques n’ont pas été mis à jour 
et l’essentiel des numéros figurant sur ces documents n’existe pas. 

- absence des lettres de convocation adressées aux membres de la commission des marchés 
conformément à l’article 39-1 du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des 
Marchés publics. 

- Les membres de la commission des marchés n’ont pas siégé. En effet, le procès-verbal de 
dépouillement des offres est signé par le SAF, le rapporteur et le Directeur de l’hôpital ;   

- Les soumissionnaires non retenues n’ont pas été informés en violation de l’article 78-2 du 
décret 2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés Publics. 

- Absence PV de réception.  

- Défaut d’archivage des documents liés à l’exécution du marché (copies des factures, PV de 
réception, moyens de paiement, bon de commande etc.). 

 
 
 

RECOMMANDATIONS 

 
Le CHREIN KL devrait : 

- Veiller à respecter les dispositions de l’article 78 du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 
2011 portant Code des Marchés publics et de la circulaire N°0004/PM/CAB /CP du 31 
Mars 2009 portant instructions pour la mise en œuvre de la procédure de demande de 
renseignements et de prix ; 

- Veiller à convoquer régulièrement les membres de la commission des marchés pour 
les séances d’ouverture de plis et veiller à ce que tous les membres présents signent le 
PV ; 

- Veiller à l’exhaustivité du classement et de l’archivage des dossiers liés à la passation 
des marchés conformément au manuel d’archivage de l’ARMP. 
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DRP : MOBILIER DE BUREAU 

 

COMMENTAIRES SUR LE MARCHE 

1. Financement : Budget hôpital 

2. Nom de l’Autorité contractante : 
Centre Hospitalier Régional de Kaolack 

– Elhadji Ibrahima NIASS 

3. Intitulé du marché : Mobilier de bureau 

4. Numéro du marché : 
Non numéroté 

5. Description des biens, travaux ou service : Fournitures  

6. Nom de l’attributaire du marché : 2FA consulting-Services 

7. Nombre d’offres reçues : 05 

9: Date de publicité de la demande de prix ou de la lettre 

d'invitation : 
26/11/2013 

10. Date ouverture des plis : 
05 décembre 2013 

11. Date de signature et approbation contrat (si requis) : 10 décembre 2013 

12. Date de publication des résultats  
Non fourni 

13. Date Ordre de service de commencer : 
Non fourni 

14. Date de démarrage effectif de prestation 
Non fourni 

15. Délai d’exécution : 
J        31  é       2013 

16. Date de réception : 72h après réception bon de commande 

17. Montant du marché : 4 919 420 FCFA 

18. Montant du Budget : 
5 000 000 FCFA 

19. Délai validité offre : 
Non fourni 
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ANOMALIES ET POINTS DE NON-CONFORMITE 

 Les prestataires locaux n’ont pas été invités à soumissionner : les (05) candidats invités 
viennent tous de Dakar ; 

 Les offres des fournisseurs ont été datées à la main. Nous avons noté qu’il s’agit des mêmes 
caractères et de la même écriture, donc la même personne a rempli la date sur les quatre 
offres.  

 La copie de l’offre du prestataire sélectionné qui est joint au contrat n’est pas datée. 

 Le contrat n’est pas enregistré en violation de l’article 464-9 du CGI. 

- Les pièces administratives demandées en complément de dossier non pas été fournies ; 

- Il n’y a aucun élément justificatif montrant que les candidats consultés ont les capacités et les 
qualifications requises pour exécuter le marché, en violation de l’article 78-1 du décret 
N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés publics et du point 2 de la 
circulaire N°0004/PM/CAB /CP du 31 Mars 2009 portant instructions pour la mise en 
œuvre de la procédure de demande de renseignements et de prix ; 

- Les copies des lettres d’invitation adressées aux candidats ne sont pas déchargées ; 

- absence des lettres de convocation adressées aux membres de la commission des marchés 
conformément à l’article 39-1 du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des 
Marchés publics. 

- Les soumissionnaires non retenues n’ont pas été informés en violation de l’article 78-2 du 
décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés Publics. 

- Absence de PV de réception.  

- Défaut d’archivage des documents liés à l’exécution du marché (copies des factures, PV de 
réception, moyens de paiement, bon de commande etc.). 

 

RECOMMANDATIONS 

- Veiller à respecter les dispositions du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant 
Code des Marchés Publics et de la circulaire N°0004/PM/CAB /CP du 31 Mars 2009 

portant sur la mise en œuvre de la procédure de Demande de Renseignements et de 
Prix ; 

- Veiller à l’exhaustivité du classement et de l’archivage des dossiers liés à la passation 
des marchés conformément au manuel d’archivage de l’ARMP ; 
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DRP : MATERIEL D’HOTELLERIE 

 

COMMENTAIRES SUR LE MARCHE 

1. Financement : Budget hôpital 

2. Nom de l’Autorité contractante : 
Centre Hospitalier Régional de Kaolack 

– Elhadji Ibrahima NIASS 

3. Intitulé du marché : M                      

4. Numéro du marché : 
Non numéroté 

5. Description des biens, travaux ou service : Fournitures  

6. Nom de l’attributaire du marché : MOBILIA 

7. Nombre d’offres reçues : 05 

9: Date de publicité de la demande de prix ou de la lettre 

d'invitation : 
Non fourni 

10. Date ouverture des plis : 
22 mai 2013 

11. Date de signature et approbation contrat (si requis) : Contrat non daté 

12. Date de publication des résultats  
Non fourni 

13. Date Ordre de service de commencer : 
Non fourni 

14. Date de démarrage effectif de prestation 
Non fourni 

15. Délai d’exécution : 
Non fourni 

16. Date de réception : 72h après réception du bon de 

commande 

17. Montant du marché : 5 000 000 FCFA 

18. Montant du Budget : 
5 000 000 FCFA 

19. Délai validité offre : 
Non fourni 
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ANOMALIES ET POINTS DE NON-CONFORMITE 

 Les prestataires locaux n’ont pas été invités à soumissionner : les (05) candidats invités 
viennent tous de Dakar ; 

 Il n’y a aucun élément justificatif montrant que les candidats consultés ont les capacités et les 
qualifications requises pour exécuter le marché, en violation de l’article 78-1 du décret 
N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés publics et du point 2 de la 
circulaire N°0004/PM/CAB /CP du 31 Mars 2009 portant instructions pour la mise en 
œuvre de la procédure de demande de renseignements et de prix ; 

 Absence de lettre d’invitation adressées aux prestataires choisis conformément à l’article 78-
2 du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés Publics ; 

 l’offre du Prestataire – Office Room n’est pas datée ; 

 absence des lettres de convocation des membres de la commission conformément à l’article 
39-1 du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés Publics ; 

 Les soumissionnaires non retenues n’ont pas été informés en violation de l’article 78-2 du 
décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés publics ; 

 Absence de PV de réception.  

 Défaut de date sur le contrat signé entre l’hôpital et le fournisseur. 

 Défaut d’archivage des documents liés à l’exécution du marché (copies des factures, PV de 
réception, moyens de paiement, bon de commande etc.). 

 

RECOMMANDATIONS 

- Veiller à respecter les dispositions du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant 
Code des Marchés Publics et de la circulaire N°0004/PM/CAB /CP du 31 Mars 2009 

portant sur la mise en œuvre de la procédure de Demande de Renseignements et de 
Prix ; 

- Veiller à l’exhaustivité du classement et de l’archivage des dossiers liés à la passation 
des marchés conformément au manuel d’archivage de l’ARMP. 

 

 

 

  



77   

77 
CHREIN - Revue indépendante de la passation des marchés de 2013 
Rapport Final  
--------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

DRP : MOBILIER D’HOTELLERIE  

 

COMMENTAIRES SUR LE MARCHE 

1. Financement : Budget hôpital 

2. Nom de l’Autorité contractante : 
Centre Hospitalier Régional de Kaolack 

– Elhadji Ibrahima NIASS 

3. Intitulé du marché : M                      

4. Numéro du marché : 
Non numéroté 

5. Description des biens, travaux ou service : Fournitures  

6. Nom de l’attributaire du marché : Procédure suspendue  

7. Nombre d’offres reçues : 05 

9: Date de publicité de la demande de prix ou de la lettre 

d'invitation : 
26 novembre 2013 

10. Date ouverture des plis : 
05 décembre 2013 

11. Date de signature et approbation contrat (si requis) : Procédure sans suite 

12. Date de publication des résultats  
sans suite 

13. Date Ordre de service de commencer : sans suite 

14. Date de démarrage effectif de prestation 
sans suite 

15. Délai d’exécution : sans suite 

16. Date de réception : sans suite 

17. Montant du marché : sans suite 

18. Montant du Budget : 
5 000 000 FCFA 

19. Délai validité offre : 
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ANOMALIES ET POINTS DE NON-CONFORMITE 

 Procédure suspendue, Motifs non précisés dans le dossier. Pourtant la commission a bien 
ouvert et évalué les offres et dressé un PV. 

 Les offres de 03 prestataires ne sont pas datées (2FA, Entreprise Aita Mbao, GIE Rama). 

 Absence des cahiers de charge. 

 

RECOMMANDATIONS 

 

- Veiller à respecter les dispositions du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant 
Code des Marchés Publics et de la circulaire N°0004/PM/CAB /CP du 31 Mars 2009 

portant sur la mise en œuvre de la procédure de Demande de Renseignements et de 
Prix ; 

- Veiller à l’exhaustivité du classement et de l’archivage des dossiers liés à la passation 
des marchés conformément au manuel d’archivage de l’ARMP. 
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DRP : LINGERIE MALADES 

 

COMMENTAIRES SUR LE MARCHE 

1. Financement : Budget hôpital 

2. Nom de l’Autorité contractante : 
Centre Hospitalier Régional de Kaolack 

– Elhadji Ibrahima NIASS 

3. Intitulé du marché : Lingerie Malades  

4. Numéro du marché : 
Non numéroté 

5. Description des biens, travaux ou service : Fournitures 

6. Nom de l’attributaire du marché :            B        

7. Nombre d’offres reçues : 04 

9: Date de publicité de la demande de prix ou de la lettre 

d'invitation : 
13 mai 2013 

10. Date ouverture des plis : 
22 mai 2013 

11. Date de signature et approbation contrat (si requis) : 11 juin 2013 

12. Date de publication des résultats  
Non fourni 

13. Date Ordre de service de commencer : 
Non fourni 

14. Date de démarrage effectif de prestation 
Non fourni 

15. Délai d’exécution : 
72h après notification de la commande 

16. Date de réception : 
72h après réception du bon de 

commande 

17. Montant du marché : 5 000 000 FCFA 

18. Montant du Budget : 
5 000 000 FCFA 

19. Délai validité offre : 
15 jours 
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ANOMALIES ET POINTS DE NON-CONFORMITE 

 L’offre du prestataire retenu             B        d’un montant de 10 435 920 FCFA est 
supérieure au budget (5 000 000 FCFA). Le montant du contrat a été aligné au budget, 
absence de PV de négociation. 

 Pas de consultation de prestataires locaux. 

 Il n’y a aucun élément justificatif montrant que les candidats consultés ont les capacités et les 
qualifications requises pour exécuter le marché, en violation de l’article 78-1 du décret 
N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés publics et du point 2 de la 
circulaire N°0004/PM/CAB /CP du 31 Mars 2009 portant instructions pour la mise en 
œuvre de la procédure de demande de renseignements et de prix ; 

 Absence de lettre d’invitation adressées aux prestataires choisis conformément à l’article 78-
2 du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés Publics ; 

 l’offre du Prestataire – Office Room n’est pas datée ; 

 absence des lettres de convocation des membres de la commission conformément à l’article 
39-1 du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés Publics ; 

 Les soumissionnaires non retenues n’ont pas été informés en violation de l’article 78-2 du 
décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés publics ; 

 Défaut de date sur le contrat signé entre l’hôpital et le fournisseur ; 
Défaut d’archivage des documents liés à l’exécution du marché (copies des factures, PV de 
réception, moyens de paiement, bon de commande etc.). 

 

RECOMMANDATIONS 

 

- Veiller à respecter les dispositions du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant 
Code des Marchés Publics et de la circulaire N°0004/PM/CAB /CP du 31 Mars 2009 

portant sur la mise en œuvre de la procédure de Demande de Renseignements et de 
Prix 

- Veiller à l’exhaustivité du classement et de l’archivage des dossiers liés à la passation 
des marchés conformément au manuel d’archivage de l’ARMP 
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DRP : ANNONCES ET INSERTIONS PUBLICITAIRES 

 

COMMENTAIRES SUR LE MARCHE 

1. Financement : Budget hôpital 

2. Nom de l’Autorité contractante : 
Centre Hospitalier Régional de Kaolack 

– Elhadji Ibrahima NIASS 

3. Intitulé du marché : Annonces et insertions publicitaires 

4. Numéro du marché : 
Non numéroté 

5. Description des biens, travaux ou service : Services 

E6. Nom de l’attributaire du marché : GROUPE COM7 

7. Nombre d’offres reçues : 03 

9: Date de publicité de la demande de prix ou de la lettre 

d'invitation : 
18 avril 2013 

10. Date ouverture des plis : 
25 avril 2013 

11. Date de signature et approbation contrat (si requis) : 29 avril 2013 

12. Date de publication des résultats  
Non fourni 

13. Date Ordre de service de commencer : 
Non fourni 

14. Date de démarrage effectif de prestation 
Non fourni 

15. Délai d’exécution : 
Non fourni 

16. Date de réception : 
72h après réception du bon de 

commande 

17. Montant du marché : 4 000 000 FCFA 

18. Montant du Budget : 
4 000 000 FCFA 

19. Délai validité offre : 
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ANOMALIES ET POINTS DE NON-CONFORMITE 

 Les demandes de renseignement et de prix ont été adressées aux structures de Dakar alors 
qu’elles ont été réceptionnées par les représentants régionaux. 

 Les offres déposées par les prestataires ne sont pas datées. 

 Les pièces administratives demandées en complément de dossier n’ont pas été fournies.  

 Pas de lettres d’informations aux soumissionnaires non retenues en violation de l’article 78-2 
du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés Publics ; 

 Défaut d’enregistrement du contrat en violation de l’article 464-9 du CGI ; 

 Défaut d’archivage des documents liés à l’exécution du marché (copies des factures, PV de 
réception, moyens de paiement, bon de commande etc.). 
 

RECOMMANDATIONS 

 

- Veiller à respecter les dispositions du décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant 
Code des Marchés Publics et de la circulaire N°0004/PM/CAB /CP du 31 Mars 2009 

portant sur la mise en œuvre de la procédure de Demande de Renseignements et de 
Prix ; 

- Veiller à l’exhaustivité du classement et de l’archivage des dossiers liés à la passation 
des marchés conformément au manuel d’archivage de l’ARMP. 
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7.1. Réponse de l’Autorité Contractante 
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